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1. Note de synthèse 
 

Ce chapitre met en avant les tendances du Plan dôInvestissements 2022-2032 au paragraphe 

1.1 et donne une explication générale du fonctionnement du réseau de transport au 

paragraphe 1.2 ainsi que de son développement au paragraphe 1.3. Suivent ensuite des 

explications quant ¨ la qualit® dôapprovisionnement du réseau de la Région de Bruxelles-

Capitale. Ces derniers éléments visent ¨ cadrer les besoins dôinvestissements d®taill®s aux 

chapitres 4 et 5.  
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1.1 Lignes directrices du plan dôinvestissements 2022 ï 2032 

1.1.1 Importance croissante des projets de rénovation et évolution dans 

lôutilisation des niveaux de tension 

Les investissements liés aux besoins en rénovation prennent une part majoritaire dans les 

projets. Idéalement, ils sont combinés avec une optimalisation du réseau existant. Ceci 

pr®suppose une vision dôavenir qui sô®carte de la reconstruction ¨ lôidentique des installations 

arrivées en fin de vie. 

Ainsi, une rationalisation du réseau 36 kV est en cours, selon les lignes directrices suivies 

dans le cadre des études à long terme réalisées pour la Région de Bruxelles-Capitale : 

¶ équilibrer les charges sur les sources 380 et 150 kV alimentant le réseau bruxellois ; 

¶ rapprocher les injections 150/36 kV des centres de consommation afin dô®viter la pose 

de longs câbles 36 kV ; 

¶ veiller à la cohérence géographique des poches 36 kV afin de les rendre les plus 

compactes possible ; 

¶ créer des poches 36 kV à 3 injecteurs 150/36 kV fortes et autonomes afin de limiter la 

pose de longs c©bles dôinter-appuis 36 kV venant dôune autre zone ; 

¶ dans chaque poche, un axe 36 kV fort est maintenu entre les postes dôinjection 150/36 

kV. Les points dôinjections 36/MT éloignés de cet axe 36 kV fort sont eux alimentés de 

manière radiale. 

Ces investissements sont menés en étroite concertation avec le gestionnaire du réseau de 

distribution. 

La figure 1.1 reprend la répartition des moteurs des investissements sur le réseau de transport 

régional. Les investissements liés aux réseaux 36 kV, moyenne tension et 150 kV avec impact 

sur les niveaux de tension 36 kV et moyenne tension y sont repris. On constate que près de 

trois quarts des projets sont liés à des politiques de remplacement dô®quipements arriv®s en 

fin de vie. 

 
Figure 1.1 : R®partition des projets par moteur dôinvestissements 
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1.1.2 Stabilité du prélèvement maximal sur le réseau Elia 

Le Plan dôInvestissements de la R®gion de Bruxelles-Capitale sôappuie sur des hypothèses 

réconciliant un cadre macro-énergétique de référence et des prévisions de consommations et 

de productions locales collectées annuellement auprès des utilisateurs du réseau. Ce sont 

principalement ces dernières qui influencent les investissements. Ainsi, Elia tient compte de 

lôarriv®e des v®hicules ®lectriques et de lôaccroissement attendu de la population dans la 

capitale. De par le dimensionnement du réseau de transport de la région de Bruxelles-

Capitale, lôimpact des v®hicules ®lectriques sur le r®seau devrait rester limit® ¨ lôhorizon de ce 

plan. Lôaccroissement de population, principalement pr®vu le long du canal, est davantage 

sensible : cette zone étant toutefois déjà bien desservie, les renforcements complémentaires 

planifiés sont présentés dans ce plan. 

 

1.1.3 Impact de la mobilité et des processus dôautorisation sur les chantiers 

La problématique de la mobilité lors de la réalisation de chantier, très actuelle à Bruxelles, 

reste à souligner. La conjonction de plusieurs facteurs ï une multiplication des chantiers 

dôinfrastructures majeurs (tunnels, métro, égouttage, réaménagements en surface, etc.), des 

investissements importants nécessaires dans le réseau de transport Elia et un protocole 

imposant des distances de poses des câbles 150 kV par rapport aux façades des habitations 

ï complexifie la réalisation des projets. Elia participe pleinement aux efforts réalisés par la 

Région pour continuer à améliorer la coordination des chantiers et les synergies entre les 

différents acteurs. Nous attirons cependant lôattention sur la complexité des processus 

dôobtention dôautorisations et de coordination au niveau régional, pouvant impacter de 

manière importante les délais dôobtention des autorisations dôex®cution ainsi que les coûts 

des projets. Par ailleurs, la juxtaposition de processus dôautorisations sur deux niveaux 

décisionnels, communal et régional, prolonge sensiblement le processus de lancement de 

certains travaux. 

Une complexit® administrative croissante est ®galement per­ue pour lôobtention de permis 

dôurbanisme pour les travaux dans les postes à haute tension. Des impositions de plus en 

plus poussées visant une meilleure intégration visuelle des infrastructures électriques dans 

lôenvironnement risquent notamment dôengendrer un certain retard dans lôex®cution des 

travaux annoncés dans le présent plan avec pour conséquence le maintien en service 

prolongé dôinstallations devenues obsolètes.  
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1.2 Description générale du réseau de transport belge 

1.2.1 Les composants du réseau 

Le réseau électrique est constitué de liaisons et de sous-stations. Les liaisons permettent de 

transporter lô®nergie ®lectrique entre les sous-stations. Les sous-stations constituent les 

nîuds du r®seau. 

1.2.1.1 Les liaisons 

Il y a lieu de faire la distinction entre deux types de liaisons à haute tension : celles qui sont 

apparentes ï appelées lignes aériennes ï et celles qui sont enterrées ï  appelées câbles 

souterrains.  

 
Figure 1.2 : lignes aériennes  

Une ligne aérienne se compose de pyl¹nes, dô®quipements et de conducteurs. Les pyl¹nes 

sont le plus souvent de grandes structures métalliques. Pour les niveaux de tension les plus 

bas (30-70 kV), il peut sôagir de poteaux en béton. Les conducteurs sont des câbles dénudés 

(non isolés) qui assurent le transport de lô®lectricit® tout le long de la ligne. 

Les c©bles souterrains sont des conducteurs entour®s dôun isolant et dôune gaine protectrice. 

Ces derniers assurent une isolation du conducteur par rapport ¨ lôenvironnement ext®rieur. 

Les câbles sont enterrés dans le sol. A leurs extrémités, ils ressortent du sol afin dô°tre 

connectés à une sous-station (voir ci-dessous). 



 

31 mai 2021 Plan dôInvestissements de la R®gion de Bruxelles-Capitale 9 

 
Figure 1.3 : câbles souterrains connectés sur un transformateur  

 

1.2.1.2 Les sous-stations 

Les liaisons aboutissent dans des sous-stations. Elles se composent dôéquipements haute 

tension, de transformateurs et dô®quipements secondaires. 

Les équipements à haute tension sont regroupés en ensembles structurels : les travées et les 

jeux de barres. Les travées permettent de raccorder des éléments de réseau tels que des 

liaisons et des transformateurs aux jeux de barres. Les jeux de barres assurent la connexion 

entre les différentes travées. Cet ensemble constitue un v®ritable nîud dans le r®seau. 

Les trav®es se composent de diff®rents appareils. Une premi¯re s®rie dôappareils permet 

dôeffectuer des mesures de tension et de courant. Une deuxième série comprend les appareils 

de coupure : un disjoncteur pouvant interrompre le courant passant dans la travée et des 

sectionneurs qui servent à isoler un élément du r®seau. Côest gr©ce ¨ ces derniers quôil est 

possible dôentretenir les ®quipements en s®curit® tout en conservant la majeure partie du 

réseau opérationnelle, et donc sous (haute) tension. 

Il existe deux technologies dô®quipements haute tension : les ®quipements isol®s par lôair 

ambiant et les équipements isolés par du gaz sous pression. La première technologie, 

également appelée AIS (Air Insulated Substation), est la plus ancienne. Pour les niveaux de 

tension ¨ partir du 70 kV, les ®quipements sont g®n®ralement visibles depuis lôext®rieur. 
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Figure 1.4 : s ous -station 150 kV de type AIS  

La deuxième est appelée GIS, de Gas Insulated Substation. Dans cette technologie, du gaz 

SF61 est utilis® comme isolant. Il a lôavantage dô°tre 2,5 fois plus isolant que lôair. Il est de plus 

mis sous pression, jusquô¨ 5 ou 6 bars, ce qui renforce son effet isolant. De par les hautes 

pressions utilisées, les équipements électriques sont confinés dans une épaisse enveloppe 

métallique. Le tout est abrité dans un bâtiment, afin de protéger les installations contre les 

conditions extérieures (pollution, pluie, variations de temp®rature, é). 

Le gain en isolation électrique permet de réduire considérablement les distances entre les 

éléments. Cela rend les sous-stations de type GIS beaucoup plus compactes que celles de 

type AIS. A titre dôexemple, une sous-station 150 kV permettant de connecter 6 lignes 

aériennes ou câbles souterrains et 5 transformateurs nécessiterait une superficie de 140 m x 

40 m en AIS. La version GIS de cette même sous-station entre dans un bâtiment de 26 m x 

10 m. 

  
Figure 1.5 : sous -station 150 kV de type GIS  

                                                

1 SF6 ï hexafluorure de soufre 
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Les transformateurs permettent de passer dôun niveau de tension ¨ un autre. 

 
Figure 1.6 : ®quipements secondaires dôune sous-station  

Et enfin, tout ceci ne pourrait jamais fonctionner correctement sans les équipements 

secondaires, également appelés équipements basse tension ou protections. Ils assurent le 

déclenchement sélectif des installations en cas de court-circuit ainsi que les communications 

nécessaires au bon fonctionnement des installations et à la gestion du réseau à distance. Les 

protections sont essentielles pour garantir la sécurité des personnes se trouvant à proximité 

dôun ®quipement ¨ haute tension, quôil sôagisse dô®quipements dans les sous-stations ou en 

dehors (lignes aériennes et câbles souterrains). 

 

1.2.2 Architecture du réseau de transport dans et aux alentours de la Région 

de Bruxelles-Capitale 

Le réseau de transport régional en Région de Bruxelles-Capitale est alimenté depuis le réseau 

380 kV en trois points de sa périphérie : Drogenbos, Bruegel (Dilbeek) et Verbrande Brug 

(Vilvorde). Les transformateurs 380/150 kV se trouvent dans ces trois points dôinjection et 

assurent le transfert de lô®nergie vers le r®seau 150 kV qui entre dans Bruxelles. Etant 

alimenté par les principales unités de production nationales et les apports en provenance des 

pays voisins, le réseau 380 kV est une source sûre et fiable. Le réseau 150 kV constitue les 

artères principales du réseau de transport régional. On y retrouve des liaisons de secours 

entre les 3 sous-stations b®n®ficiant de lôinjection 380 kV ainsi quôune structure maill®e 

(interconnectée) reliant les points dôinjection vers les niveaux de tension inférieurs : le réseau 

36 kV ou le réseau moyenne tension. 
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Figure 1.7 : structure simplifiée du réseau 150  kV en Région de Bruxelles -Capitale  

Le réseau 36 kV est organisé en poches. Une poche comprend 2 ou 3 transformateurs 

injecteurs 150/36 kV, un réseau maillé de sous-stations reliées entre elles par des câbles 

souterrains, et des transformateurs de distribution. Ces derniers permettent dôalimenter le 

réseau moyenne tension géré par le gestionnaire du réseau de distribution (GRD). Certains 

clients industriels sont alimentés directement par le réseau 36 kV. En situation normale 

dôexploitation, il nôy a pas de lien entre les différentes poches 36 kV. Quelques liaisons dôinter-

appuis permettent cependant de connecter une poche à une autre en cas de situation critique, 

en cas dôavarie dôun transformateur injecteur 150/36 kV par exemple. Le réseau 36 kV a 

lôavantage dô°tre moins on®reux que le r®seau 150 kV. Il est ®galement plus compact, et peut 

en cons®quence plus facilement sôint®grer dans des endroits ¨ forte densit® de population. Sa 

capacité de transport est par contre plus petite que celle du réseau 150 kV. Pour transporter 

des plus grandes puissances, il faut multiplier les installations 36 kV, ce qui finit dans certains 

cas par avoir un co¾t plus cher quôavec une infrastructure 150 kV. De plus, pour une même 

puissance transportée, les pertes réseaux sont 17 fois plus grandes en 36 kV quôen 150 kV. 
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Figure 1.8 : structure type dôune poche 36 kV  

Le réseau de moyenne tension, ou réseau de distribution, en Région de Bruxelles-Capitale 

est géré par Sibelga. Il est connecté au réseau de transport régional dans les points de 

fourniture. Pratiquement, ces points sont des sous-stations 150 et/ou 36 kV disposant de 

transformateurs de distribution qui alimentent une cabine moyenne tension. Côest en ces 

endroits que lô®nergie est transmise du gestionnaire du réseau de transport régional, Elia, au 

GRD, Sibelga. Quand les conditions locales le permettent et si côest ®conomiquement justifi®, 

les points de fourniture les plus gros sont alimentés directement depuis le réseau 150 kV. 

Dans les autres cas, ils sont alimentés par le réseau 36 kV. Pour plus de détails concernant 

le r®seau de distribution, le lecteur est renvoy® vers le plan dôinvestissements ®tabli par 

Sibelga. 

 

1.3 Développement du réseau de transport régional 

Ci-dessous suit un résumé des informations reprises dans les sections §2.2 et §2.3. Pour plus 

de détails, le lecteur est invité à consulter ces sections. 

1.3.1 Principe du « n-1 » 

Lors du design du réseau de transport, il est toujours tenu compte du principe du « n-1 ». Il 

implique quô¨ tout moment, le r®seau de base peut subir la perte inattendue de nôimporte 

quelle liaison sans quôun utilisateur de r®seau nôen subisse de cons®quence. Côest ainsi quôen 

situation normale dôexploitation, le d®clenchement dôun c©ble 36 kV par exemple ne va pas 

générer de coupure longue auprès des consommateurs finaux. Il en est de même pour les 
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transformateurs 150/36 kV. La perte dôun transformateur sera compens®e par les autres 

transformateurs 150/36 kV alimentant la même poche 36 kV, avec lôaide ®ventuelle des 

liaisons dôinter-appuis vers une poche voisine. 

Les incidents sur des équipements à haute tension trouvent leur origine dans des facteurs 

internes (défauts du matériel, comme une surchauffe dans un équipement suite à une erreur 

de fabrication ou de mise en îuvre) ou externes (intervention dôun tiers, comme 

lôendommagement dôun c©ble 36 kV lors de travaux dôexcavation sur la voie publique). Ces 

défauts (incidents) peuvent survenir ¨ nôimporte quel moment. Le principe du « n-1 » permet 

dôassurer une s®curit® dôalimentation adéquate des utilisateurs tout en tenant compte de ce 

caract¯re impr®visible. Il nôest par contre pas tenu compte que deux incidents puissent 

survenir dans un court laps de temps dans une même zone. Cela mènerait en effet à des 

surcoûts déraisonnables pour couvrir un risque dôune probabilit® infime. 

 

Ce principe est également dôapplication pour les points de fourniture. La charge maximale qui 

peut être reprise par la cabine moyenne tension devrait être inférieure ou égale à la capacité 

dôalimentation de la sous-station. Cette dernière correspond à la puissance pouvant être 

injectée depuis le réseau de transport régional en considérant la perte du transformateur de 

distribution le plus important. Le projet suivant a été initié suite à des besoins de 

remplacement. La solution mise en îuvre permet en outre de r®soudre des probl¯mes de 

dépassement de la capacit® dôalimentation à court terme. 

¶ Josaphat ï Voltaire (voir §5.27) : ces deux points de fourniture sont proches lôun de 

lôautre (1 km ¨ vol dôoiseau). Suite ¨ de récentes évolutions aux alentours de Voltaire, 

la charge maximale du point de fourniture dépasse la capacit® dôalimentation. Une étude 

conjointe réalisée avec le GRD, Sibelga, a d®montr® quôil est plus int®ressant de profiter 

des besoins de remplacement à la sous-station de Josaphat pour y renforcer la capacité 

dôalimentation. Suite à cela, et après passage du point de fourniture Josaphat en 11 kV, 

Sibelga pourra y transférer des charges depuis Voltaire. En attendant lôabandon du 6 

kV à Josaphat en faveur du 11 kV, quelques charges de Voltaire ont momentanément 

été reportées par Sibelga vers dôautres points de fourniture voisins. 
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1.3.2 Les triggers du développement 

Les triggers qui sont ¨ lôorigine des investissements dans le réseau de transport régional sont 

les suivants : 

¶ Sécurité des personnes 

¶ Sécurité des installations, souvent lié à la vétusté des équipements (voir §1.1.1) 

¶ S®curit® de lôalimentation (voir §1.3.1) 

¶ Evolution de la charge 

¶ Evolution de la production 

La sécurité des personnes est au cîur de lôattention dôElia. Si une situation pouvant causer 

un dommage direct à une personne est détectée, il sera fait en sorte de mitiger le risque au 

plus vite. Lorsquôune intervention plus conséquente permet de supprimer totalement le risque, 

elle sera prise en compte lors de la définition des projets de développement du réseau. 

La section §2.2.4.1 présente les perspectives en termes dô®volution de la charge et son impact 

sur le réseau national. Une analyse plus détaillée pour la Région de Bruxelles-Capitale se 

trouve en §3.2.3. De manière générale, une stabilisation de la charge transitant par le réseau 

de transport est observée et une l®g¯re augmentation est attendue ¨ long terme. Lôimpact des 

véhicules électriques sur le réseau de transport régional est suivi de près par Elia. Selon les 

pr®visions actuelles, leur av¯nement nôaura pas dôimpact sur le r®seau de transport régional 

¨ lôhorizon du pr®sent plan dôinvestissements. 

Une analyse des pr®dictions de charge et de la capacit® dôalimentation par point de fourniture 

¨ lôhorizon du pr®sent plan dôinvestissements démontre que, ¨ lôexception du point de 

fourniture Voltaire (voir ci-dessous), tous disposent dôune marge de minimum 14%2. Sur 

lôensemble des points de fourniture, 57% de la capacit® dôalimentation est utilis®e en 

moyenne. Sans r®aliser dôinvestissements compl®mentaires ¨ ceux repris dans les sections 

§4.2 et §0, il est possible de raccorder 770 MW de nouvelles charges dans la Région de 

Bruxelles-Capitale. 

La charge maximale annoncée sur le point de fourniture Voltaire (avenue Voltaire) est 

proche de sa capacit® dôalimentation. Comme expliqu® en Ä1.3.1, une partie de la 

charge a temporairement été délestée par Sibelga vers des points de fourniture voisins. 

Après la sortie du 6 kV à Josaphat (avenue Gustave Latinis), ces charges pourront être 

reprises par Josaphat 11 kV. 

De par sa densité, la Région de Bruxelles-Capitale ne dispose pas de beaucoup dôunit®s de 

production. Les principales sont lôincin®rateur de déchets raccordé sur Schaerbeek 36 kV et 

le turbojet raccordé sur Volta 11 kV (rue Volta, Ixelles). Une analyse de la saturation au niveau 

de la production sur le réseau de la région est disponible en §3.2.2. Elle démontre quôil reste 

                                                

2 Un point de fourniture dôune capacit® dôalimentation de 50 MW peut ainsi encore accueillir pour 
minimum 7 MW de charge supplémentaire. 
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suffisamment de capacité pour accueillir des unités de production décentralisées sur 

lôensemble de la R®gion. 

 

1.3.3 Restructurations du réseau 

Les besoins énoncés précédemment sont récoltés et analysés de manière simultanée dans 

le cadre dô®tudes long terme. Une vision sur une zone plus ou moins étendue du réseau est 

élaborée en prenant en compte tous les paramètres disponibles. Deux études ont ainsi été 

réalisées récemment sur la zone de Bruxelles : lô®tude de Bruxelles Ouest (Ä5.4) et lô®tude de 

Bruxelles Est (voir §5.18). Elles ont mis en avant des opportunités de restructurations 

conséquentes du réseau de la capitale, amenant des économies budgétaires sans impacter 

le niveau de qualit® dôalimentation. Les principes poursuivis tout au long de ces études se 

retrouvent en §2.3 et §2.4. Il sôagit des principes g®n®raux dôapplication pour lôensemble du 

réseau de transport belge. Le contexte plus spécifique au réseau de transport régional en 

Région de Bruxelles-Capitale se trouve en section §3.2. 

Un des atouts majeurs des études à long terme est dôinstaller des infrastructures 150 kV là où 

côest techniquement r®alisable et économiquement justifié. Leur capacité de transport pouvant 

°tre jusquô¨ 6 fois plus grande quôen 36 kV, cela permet de d®lester le r®seau 36 kV l¨ o½ il 

est surchargé, et de le supprimer là où il devient obsolète. Cette rationalisation du réseau 36 

kV implique une légère augmentation de la longueur du r®seau 150 kV. Côest ainsi que des 

nouveaux points dôinjections depuis le r®seau 150 kV vers la moyenne tension vont °tre cr®és. 

Lô®tude r®alis®e sur lôouest de Bruxelles permet également de répartir les charges 

transportées par le réseau 150 kV de manière plus équilibrée sur les points dôinjection 380 kV 

de Bruegel et Drogenbos. Cette diversification des sources primaires sur une zone 

géographique permet dôen am®liorer la s®curit® dôalimentation. Une nouvelle boucle 150 kV 

issue de Bruegel viendra renforcer le nerf du réseau bruxellois. Elle reprendra par le même 

biais des charges 36 kV relativement excentrées du reste du réseau 36 kV. Finalement, un 

lien entre les boucles 150 kV issues de Bruegel et de Verbrande Brug assurera un ultime 

secours entre ces deux boucles, ce qui sécurisera une grande partie du réseau de la capitale 

(voir §5.4 : câble Héliport ï Pacheco). 

Pour découvrir plus de détails concernant ces études et les avantages qui en découlent, le 

lecteur est renvoyé vers les sections §5.4 et §5.18. 
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1.4 Qualit® dôapprovisionnement 

En tenant compte des conditions énumérées ci-avant (voir §1.3) et de lôoptimum technico-

économique, Elia identifie des projets à mener sur les infrastructures du réseau de transport 

régional. Par le biais de ces projets, une s®curit® dôalimentation optimale peut °tre garantie.   

1.4.1 Pose de câbles 150 et 36 kV 

Un nombre important de câbles 36 kV de la Région de Bruxelles-Capitale arrive en fin de vie 

¨ lôhorizon du Plan dôInvestissements 2022-2032. Les ®tudes long terme r®alis®es sur lôouest 

et lôest de la r®gion ont permis dô®viter le renouvellement dôune grande partie de ces liaisons. 

Un nombre important de remplacements reste toutefois nécessaire à moyen terme. 

Elia adopte une approche proactive afin de combiner au mieux le contexte sensible de la 

mobilité dans la région, les besoins des autres intervenants et ses propres besoins, dans un 

souci de réaliser dans les temps impartis les liaisons du réseau de demain. Outre sa 

participation active à la Commission de Coordination des Chantiers et aux différentes 

initiatives communales, une s®rie dôinitiatives particulières sont entreprises, par exemple pour 

informer et responsabiliser davantage ses entrepreneurs. 

En g®n®ral, la pose dôun nouveau c©ble se fait selon lôordre suivant : 

1) Ouverture dôune tranch®e sur une longueur de +/- 800 m. 

2) Tirage du câble sur toute la longueur de la tranchée en une fois. 

3) Contr¹les de lô®tat du c©ble. 

4) Premier remblais et contrôles. 

5) Deuxi¯me remblais et finitions en surface sur toute la tranch®e, ¨ lôexception des 

extrémités. 

6) Contrôle de la remise en état de la voirie. 

 
Figure 1.9 : r®fection dôune piste cyclable suite ¨ la pose dôun c©ble 
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Afin de limiter lôimpact sur la mobilit®, la pose de gaines est cependant privilégiée sur certains 

segments et aux croisements. Cette méthode permet de remblayer plus rapidement les 

sections de tranchée sur lesquelles elle est appliquée. 

Des conditions particulières aux câbles 150 kV sont par ailleurs prévues par le Protocole signé 

en 2017 par Elia et le gouvernement bruxellois. 

1.4.2 Construction et rénovation de sous-stations 

Le plus gros enjeu pour la construction et la rénovation de sous-stations dans la capitale est 

le manque de place. Lors du remplacement dôéquipements, il est rarement possible 

dôimplanter les nouvelles installations en lieu et place des anciennes. Afin de garantir la 

s®curit® dôapprovisionnement pendant les travaux, il est souvent nécessaire de bâtir des 

nouveaux bâtiments lorsquôil manque de place dans les infrastructures existantes. 

Pour limiter les nuisances sonores et visuelles, les équipements haute tension et les 

transformateurs sont le plus souvent enfermés dans des bâtiments. En général, Elia a recours 

à des structures de bâtiment standard qui répondent de manière optimale aux besoins 

fonctionnels et visuels, tout en ayant un coût acceptable pour la communauté. Elia est 

également attentive à la bonne intégration visuelle de ses sous-stations dans leurs quartiers. 

Si le contexte le justifie, des efforts sont faits pour une meilleure intégration des bâtiments 

dans le style du quartier, et ce dans des limites budgétaires raisonnables. 

 
Figure 1.10 : projet de rénovation d e la sous -station  Héliport  
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1.4.3 Qualit® de lôalimentation et fiabilit® des installations 

Le r®seau de transport belge est compos® dôun nombre ®lev® dô®quipements. Elia se base 

sur un suivi des conditions des assets (qualit® de lôhuile dans les transformateurs, usure, ...), 

les faiblesses identifiées sur des appareils suite à des erreurs de conception et son expérience 

pour définir les besoins de remplacement de sorte à diminuer les risques de défaillance. 

Malgré toutes les mesures prises, il reste toujours un risque dôincident qui m¯ne ¨ lôinterruption 

dôalimentation pour des utilisateurs finaux. Chaque incident est analys® et des plans dôaction 

sont élaborés et suivis. Elia tire de la sorte les conclusions nécessaires pour éviter que cela 

ne se reproduise. 

Un exemple dôun tel incident est celui qui a eu lieu en février 2017 dans la sous-station de 

Schaerbeek 36 kV. Il était assez exceptionnel : il est survenu sur un type dôéquipement qui 

nôavait encore d®montr® aucun signe de faiblesse, à en endroit particulièrement sensible. Les 

conséquences de cet incident furent anormalement grandes de par lôampleur de la zone 

touchée (commune de Schaerbeek) et sa durée (jusquô¨ 2 heures et 20 minutes). Des 

mesures ont été prises dans lôoptique de r®duire la probabilit® dôun nouvel incident similaire 

sur le réseau de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Comme lôillustre le cas d®crit ci-dessus, lôimpact dôun incident sur le r®seau de transport 

régional est souvent plus important que celui dôun incident survenant sur le réseau de 

distribution, au vu de la structure de ces réseaux. Le réseau de transport assure en effet 

lôalimentation dôun ensemble plus important de charges quôau niveau du r®seau de distribution. 

Les projets présentés dans ce plan ont donc pour objectif de limiter la probabilité que de tels 

incidents ne se produisent. 

La section §3.4.1 présente les indicateurs utilisés pour définir le niveau de fiabilité du réseau 

de transport régional. Le lecteur y trouvera les statistiques relatives aux interruptions 

dôalimentation des utilisateurs finaux.  
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2. Contexte  
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2.1 Cadre légal 

2.1.1 Elia Transmission Belgium 

Elia est constitu®e de deux entit®s l®gales op®rant en tant quôentit® ®conomique unique : Elia 

Transmission Belgium, détenteur des licences de gestionnaire de réseau, et Elia Asset, 

propriétaire du réseau. Le réseau maillé géré par Elia Transmission Belgium (« Elia »), couvre 

les niveaux de tension allant de 380 kV à 30 kV, en ce compris la transformation vers la 

moyenne tension, et constitue un tout du point de vue de la gestion technique. Le présent 

Plan dôInvestissements proprement dit ne couvre que les niveaux de tension entre le 70 kV et 

le 30 kV en Région de Bruxelles-Capitale. 

Mise à part la licence fédérale de gestionnaire de r®seau dô®lectricit® pour les niveaux de 

tension 380/220/150/110 kV, Elia détient au niveau régional les licences suivantes : 

gestionnaire du réseau de transport local en Région wallonne, gestionnaire du réseau de 

transport régional dans la Région de Bruxelles-Capitale et gestionnaire de réseau de transport 

local en Région flamande (« plaatselijk vervoernet »), dans les trois cas pour les réseaux de 

70 kV à 30 kV inclus (avec quelques exceptions pour lesquelles le niveau de tension est plus 

faible). En ce qui concerne la Région de Bruxelles-Capitale, Elia détient une licence qui a pris 

cours au 31 d®cembre 2019, date ¨ laquelle la d®signation dôElia System Operator SA a pris 

fin, par Arrêté du 19 décembre 2019, pour un terme de 20 ans, et se terminera le 30 décembre 

2039. C'est à ce titre qu'Elia élabore ce Plan d'Investissements. Le réseau de transport 

r®gional est d®fini ¨ lôarticle 2 de lôOrdonnance du 19 juillet 2001 relative ¨ l'organisation du 

marché de l'électricité en Région de Bruxelles-Capitale. 

 

2.1.2 Le rôle du gestionnaire du réseau de transport régional en Région de 

Bruxelles-Capitale dans le march® lib®ralis® de lô®lectricit®  

Lôouverture du march® de lô®lectricit® ¨ la concurrence a ®t® initi®e par la Directive 96/92/CE 

du Parlement européen et du Conseil du 19 décembre 1996 concernant des règles communes 

pour le march® int®rieur de lô®lectricit®. Cette Directive contient succinctement des obligations 

de base pour les gestionnaires de r®seaux en mati¯re dôinvestissements pour le 

développement de leurs réseaux. 

Cette directive a été abrogée le 1er juillet 2004 pour être remplacée par la directive 

2003/54/CE concernant des règles communes pour le marché intérieur de l'électricité. Cette 

directive a complété les obligations existantes en matière de développement du réseau par la 

poursuite du couplage des réseaux et a prévu une surveillance accrue afin que le réseau 

puisse satisfaire correctement, ¨ long terme, ¨ la demande de distribution dô®lectricit®. De 

plus, en continuation de la directive 96/92/CE, il a été prévu que le gestionnaire de réseau est 

responsable de lôexploitation, de lôentretien et du d®veloppement du r®seau. 

Un troisième changement majeur dans le paysage énergétique européen, mieux connu sous 

le nom de troisième paquet énergétique, visait notamment le remplacement de la directive 

2003/54/CE. Le 13 juillet 2009, la directive européenne 2009/72/CE concernant des règles 
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communes pour le march® int®rieur de lô®lectricit® a ®t® adopt®e. Elle a ®t® transpos®e au 

niveau fédéral par la loi du 8 janvier 2012 modifiant la loi du 29 avril 1999 relative à 

lôorganisation du march® de lô®lectricit®. A Bruxelles, la directive europ®enne a ®t® transpos®e 

par lôordonnance du 20 juillet 2011 modifiant l'ordonnance du 19 juillet 2001 relative ¨ 

l'organisation du marché de l'électricité en Région de Bruxelles-Capitale et l'ordonnance du 

12 décembre 1991 créant des fonds budgétaires. 

Par ailleurs, les r¯glements europ®ens suivants sont directement dôapplication depuis 2009 : 

¶ Règlement (CE) n° 714/2009 du 13 juillet 2009 sur les conditions dôacc¯s au r®seau 

pour les ®changes transfrontaliers dô®lectricit® ; L211/15, du 14/08/2009 ;  

¶ Règlement (CE) n° 713/2009 du 13 juillet 2009 instituant une agence de coopération 

des r®gulateurs de lô®nergie, L211/1 du 14/08/2009. 

La directive 2009/28/CE relative ¨ la promotion de lôutilisation de lô®nergie produite ¨ partir de 

sources renouvelables et la directive 2012/27/UE relative ¨ lôefficacit® ®nerg®tique ont ®t® 

transposées en droit bruxellois par arrêté, le 26 mai 2011 et le 14 juin 2018 respectivement. 

Enfin, un paquet l®gislatif complet sur lô®nergie a ®t® adopt® au niveau europ®en. Il sôagit du 

paquet intitulé « une énergie propre pour tous les européens », qui vise à intégrer la stratégie 

de lôUE dans le cadre de son action en mati¯re de climat et dô®nergie ¨ lôhorizon 2030 et ¨ 

plus long-terme. Ce paquet comprend plusieurs directives et règlements sur la gouvernance, 

l'efficacité énergétique, les énergies renouvelables, la conception du marché et la 

performance énergétique des bâtiments. Parmi ces nouvelles législations, on retrouve entre 

autres :  

¶ Une révision de la directive 2009/72 sur les règles communes pour le marché intérieur 

de lô®lectricit® et des r¯glements nÁ 714/2009 et nÁ713/2009 afin de faciliter lôint®gration 

des marchés nationaux au sein du marché européen ; 

¶ Une modification de la directive 2009/28 sur les énergies renouvelables pour la période 

2020-2030. 

La l®gislation bruxelloise pr®voit dans lôOrdonnance du 19 juillet 2001, modifi®e par 

lôOrdonnance du 20 juillet 2011, les missions du gestionnaire de réseau de transport régional, 

ainsi que les dispositions relatives au Plan dôInvestissements. A ce titre, lôarticle 5 d®crit que 

le gestionnaire du réseau de transport régional est responsable de lôexploitation, de lôentretien 

et du développement du réseau. 
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A travers les l®gislations, les trois missions principales dôElia peuvent °tre r®sum®es comme 

suit : 

 
Figure 2 .1 : Les trois missions dôElia 

GERER LôINFRASTRUCTURE 

Auparavant, les centrales électriques étaient principalement construites à proximité des villes 

et des zones industrielles. En raison de lôessor des sources d'®nergie renouvelable (SER), les 

sites de production (install®s l¨ o½ le rendement est le meilleur) sô®loignent des centres de 

consommation (par ex. parc éolien en mer). Le réseau de transport doit dès lors être adapté 

afin dôint®grer ces sources et de permettre au courant de circuler du nord au sud et dôouest 

en est. 

 

GERER LE SYSTÈME ÉLECTRIQUE 

Cette mission ne cesse de se complexifier étant donné que le système électrique devient de 

plus en plus volatile et difficile à prédire, avec des flux qui peuvent rapidement varier dans 

lôespace et le temps. Il est d¯s lors essentiel de disposer dôoutils et de processus de pointe 

ainsi que de compétences spécifiques pour garder le système en équilibre 24 heures par jour, 

en toute saison. Puisque lô®nergie ne peut pas °tre stock®e en masse, cet ®quilibre doit °tre 

maintenu en temps réel afin de garantir un approvisionnement fiable et une gestion 

opérationnelle efficace du réseau à haute tension. 

La loi du 26 mars 2014 a modifié la Loi Électricité du 29 avril 1999 en introduisant un 

mécanisme dit de « réserve stratégique »3. Ce m®canisme doit permettre dôassurer un niveau 

suffisant de s®curit® dôapprovisionnement en Belgique pendant les p®riodes hivernales. 

 

FACILITER LE MARCHÉ  

Elia souhaite assurer pleinement ce rôle en organisant des services et des mécanismes qui 

facilitent lôacc¯s des utilisateurs au r®seau, contribuent ¨ la liquidit® du march® de lô®lectricit® 

et favorisent la libre concurrence entre les différents acteurs du marché. Plusieurs 

                                                

3  Cette int®gration sôest d®roul®e par le biais de la loi du 26 mars 2014 portant modification de la loi 
du 29 avril 1999 relative ¨ lôorganisation du march® de lô®lectricit® (M.B. 1/04/2014). 
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mécanismes ont été mis en place par Elia à cette fin, au niveau du marché belge et de la 

gestion des interconnexions internationales. 

Ces derni¯res ann®es, plusieurs ®tapes ont ®t® franchies dans lôint®gration du march® 

européen, avec entre autres le lancement du couplage de marché basé sur les flux (flow-

based) dans les marchés day-ahead de la région du centre-ouest de l'Europe, et lôint®gration 

des marchés infrajournaliers belges et néerlandais avec les marchés infrajournaliers français, 

allemands, suisses et autrichiens. Ces ®tapes importantes vers un march® de lô®lectricit® 

int®gr® sôinscrivent dans lôimpl®mentation actuelle des codes de r®seau relatifs ¨ lôallocation 

de capacité et à la gestion de la congestion et seront encore intensifi®es sous lôimpulsion des 

législations comprises dans le paquet européen « une énergie propre pour tous les 

européens ». 

 

2.1.3 Lô®tablissement dôun Plan dôInvestissements du réseau de transport 

régional de la Région de Bruxelles-Capitale 

2.1.3.1 Contexte légal relatif au Plan dôInvestissements 

LôOrdonnance ®lectricit®, au travers de son article 12, charge le gestionnaire du r®seau de 

transport r®gional dô®tablir un Plan dôInvestissements ç en vue dôassurer la s®curit®, la fiabilit®, 

la r®gularit® et la qualit® de lôapprovisionnement è sur le r®seau de transport r®gional. Le Plan 

dôInvestissements doit aussi contenir la politique men®e en mati¯re dôefficacit® ®nerg®tique. 

Le Plan dôInvestissements couvre une p®riode de 10 ann®es et est adapt® annuellement. 

Au plan procédural, un projet de Plan dôInvestissements est transmis au r®gulateur bruxellois 

Brugel pour le 31 mai. Brugel informe Elia, en sa qualité de gestionnaire du réseau, de ses 

remarques pour le 15 juillet au plus tard. Elia élabore ensuite le projet définitif du Plan 

dôinvestissements et le soumet ¨ Brugel pour le 15 septembre. Brugel consulte diverses 

parties dont les administrations concernées et les utilisateurs du réseau, ainsi que le conseil 

des usagers de lô®lectricit® et du gaz. La proposition de Plan dôInvestissements et lôavis de 

Brugel sont ensuite transmis pour le 30 octobre au Gouvernement bruxellois pour approbation. 
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Le Plan dôInvestissements doit au moins contenir les éléments suivants : 

1) une description d®taill®e de lôinfrastructure existante ainsi que des principales 

infrastructures devant être construites ou mises à niveau durant les années couvertes 

par ledit plan ; 

2) une estimation des besoins en capacit®, compte tenu de lô®volution de diff®rents 

paramètres ; 

3) une description des moyens mis en îuvre et des investissements ¨ r®aliser pour 

rencontrer les besoins estim®s, ainsi quôun r®pertoire des investissements importants 

déjà décidés, une description des nouveaux investissements importants devant être 

réalisés durant les trois prochaines années et un calendrier pour ces projets 

dôinvestissement ; 

4) la fixation des objectifs de qualité poursuivis, en particulier concernant la durée des 

pannes et la qualité de la tension ; 

5) la politique men®e en mati¯re environnementale et en mati¯re dôefficacit® ®nerg®tique; 

6) la description de la politique de maintenance ; 

7) la liste des interventions dôurgence r®alis®es durant lôann®e ®coul®e ; 

8) lô®tat des ®tudes, projets et mises en îuvre des r®seaux intelligents et systèmes 

intelligents de mesure ; 

9) la politique dôapprovisionnement et dôappel de secours, dont la priorit® octroy®e aux 

installations de production qui utilisent des sources dô®nergie renouvelables ou aux 

cogénérations de qualité ; 

10) une description détaillée des aspects financiers des investissements envisagés. 

LôOrdonnance ®lectricit®, au travers de son article 12, charge le gestionnaire du r®seau de 

transport r®gional dô®tablir annuellement un Plan dôInvestissements ç en vue dôassurer la 

s®curit®, la fiabilit®, la r®gularit® et la qualit® de lôapprovisionnement è sur le r®seau de 

transport r®gional. Ce plan est soumis ¨ lôapprobation du Gouvernement apr¯s avis du 

régulateur régional qui peut consulter, si nécessaire, les administrations concernées et les 

utilisateurs effectifs ou potentiels du réseau. Cette consultation vise notamment à examiner si 

les investissements prévus couvrent tous les besoins recensés en matière d'investissement 

et si ce plan est cohérent avec le plan décennal de développement du réseau dans l'ensemble 

de l'Union européenne. 

Une approbation lie les gestionnaires de r®seau ¨ la mise en îuvre du plan, surveill®e et 

évaluée par le régulateur régional. A défaut de décision du Gouvernement au 31 décembre, 

ou au plus tard trois mois et demi après le dépôt des propositions de plan d'investissements, 

le Plan d'Investissement est réputé approuvé. 

Dôautre part, ce Plan dôInvestissements est également conforme aux politiques énergétiques 

développées au niveau bruxellois, notamment définies dans lôAccord de Gouvernement pour 

la période 2014-2019. Celui-ci met en exergue la n®cessit® dôagir sur la r®duction de la 

consommation ®nerg®tique, la performance ®nerg®tique des b©timents et lôutilisation 

rationnelle de lô®nergie. Il identifie aussi les liens inextricables entre le d®veloppement urbain 

et la consommation et production énergétique. Entre temps, la Région de Bruxelles-Capitale 

a également rédigé un Plan Energie Climat 2030, dont une partie du contenu a servi de 
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contribution au Plan National Energie Climat (PNEC) remis à la Commission européenne le 

31 décembre 2019. Ce plan comprend à la fois des aspects fédéraux et régionaux. 

 

2.1.3.2 Lien avec les autres plans régionaux et le plan fédéral 

A c¹t® du Plan dôInvestissements pour le réseau de transport régional en Région de Bruxelles-

Capitale, Elia est amenée également à établir les documents suivants : un Plan 

dôInvestissements pour la R®gion flamande et un Plan dôAdaptation pour la R®gion wallonne. 

En outre, un plan dôinvestissements f®d®ral est ®galement ®tabli pour les r®seaux dont le 

niveau de tension est supérieur à 70kV. 

Pour Elia, lôindivisibilit® technique et ®conomique des mati¯res relatives au d®veloppement du 

réseau requiert une définition, une optimisation, une programmation et une mise en îuvre 

homog¯ne de projets ¨ lô®chelle f®d®rale et r®gionale. Les diff®rents plans introduits par Elia 

¨ lô®chelle f®d®rale et r®gionale constituent un ensemble coh®rent visant lôoptimum pour le 

réseau dans sa globalité, du 380 kV au 30 kV. Le pr®sent Plan dôInvestissements se focalise 

toutefois uniquement sur les niveaux de tension 36 kV et inférieures. Certains renforcements 

du réseau à des tensions supérieures à 36 kV sont repris à titre indicatif, afin de fournir une 

description complète et cohérente des investissements. Ils relèvent toutefois du Plan de 

Développement fédéral. 

Les coûts relatifs aux projets dont le besoin a été identifié dans le cadre du Plan 

dôInvestissements bruxellois sont intégrés dans la proposition tarifaire quôElia adresse tous les 

4 ans pour lôensemble de ses missions l®gales ¨ la CREG. Dans ce cadre, Elia fournit une 

analyse coûts bénéfices ou une fiche détaillée pour les projets dont les coûts dépassent les 

montants fixés dans la Méthodologie tarifaire établie par la CREG. 
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2.2 Axes de développement du réseau 

Le Plan dôAdaptation identifie les infrastructures de transport dô®lectricit® requises ¨ long 

terme afin de r®pondre aux besoins li®s aux objectifs de s®curit® dôapprovisionnement, de 

durabilité et de compétitivité au niveau national et européen. 

Tous les projets gérés par Elia peuvent avoir un ou plusieurs motifs, répartis en 5 différents 

groupes : 

1. D®veloppement du march® europ®en et s®curit® dôapprovisionnement 

¶ Facilitation de lôint®gration du marché et augmentation de la sécurité 

d'approvisionnement 

¶ Accueil des productions centralisées 

2. Intégration des énergies renouvelables et décentralisées 

¶ Accueil des productions ¨ base de sources dô®nergie renouvelables 

¶ Accueil des productions décentralisées 

3. Clients et gestionnaires du réseau de distribution 

¶ Besoins des utilisateurs directs du réseau ou un renforcement/ajustement du 

couplage avec le réseau de distribution 

4. Fiabilité de l'approvisionnement électrique local 

¶ Evolution locale de la consommation dô®lectricit® 

¶ Renouvellement dô®quipements obsol¯tes 

5. Conformité fonctionnelle et technologique 

¶ Rendre les installations conformes à la nouvelle législation 

¶ Exploitation ou gestion plus efficace du réseau 

Chacun de ces clusters sont explicités ci-dessous, avec une attention plus particulière sur les 

clusters 2, 3, 4 et 5 lesquels sont dôavantage pertinents pour le réseau de transport régional. 

 

2.2.1 D®veloppement et s®curit® dôapprovisionnement europ®ens 

Les projets relatifs ¨ la facilitation de lôint®gration du marché au niveau européen, à 

lôaugmentation de la s®curit® d'approvisionnement et ¨ lôaccueil des productions 

décentralisées et centralisées concernent le niveau fédéral et sont donc décrits plus en détails 

dans le Plan de Développement fédéral. 

 

2.2.2 Intégration de l'énergie renouvelable et décentralisée 

La stratégie proposée dans le cadre du Plan dôInvestissements vise la réalisation la plus 

efficace possible des objectifs du pays concernant le développement de la production 

renouvelable, aussi bien onshore quôoffshore. 

Le r®seau de transport existant offre une grande capacit® dôaccueil pour la production 

décentralisée, pour autant que celle-ci soit géographiquement répartie. Cette capacité a 
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permis de déjà raccorder la totalité de la production existante de ce type. ê lôavenir, la 

production décentralisée devra donc être installée en priorité là où les réseaux à haute tension 

disposent dôune capacit® dôaccueil restante suffisante. 

Dans certains cas, le r®seau de transport peut arriver ¨ saturation en pr®sence dôune 

concentration importante dôunit®s de production d®centralis®e. D¯s lors, le concept dôacc¯s 

flexible peut être appliqué pour octroyer tout de même un accès rapide aux unités concernées.  

Selon ce concept, le producteur peut transporter sa production en utilisant la capacité 

existante du réseau tant que celle-ci nôest pas utilis®e. En pratique, cette capacit® est tr¯s 

souvent disponible sauf en cas dôincident, ce qui est rare, et pendant les p®riodes 

programm®es dôentretien p®riodique des installations. Étant donné cette grande disponibilité, 

cette approche ne met pas en p®ril lôobjectif d®fini en termes dô®nergie devant °tre produite 

au d®part de sources dô®nergie renouvelable. 

Dans dôautres cas, lôaccroissement de production d®centralis®e peut aussi justifier un 

renforcement spécifique ou des extensions du réseau. Néanmoins, afin de limiter la réalisation 

de tels renforcements co¾teux sans mettre en p®ril lôobjectif dôint®gration des sources 

dô®nergie renouvelable, une vision coordonn®e des zones de d®veloppement prioritaire pour 

les sources dô®nergie renouvelable et du r®seau de transport associ® est souhaitable. 

Pour ce qui concerne la Région de Bruxelles-Capitale, périmètre du présent Plan 

dôInvestissements 2022-2032, le d®veloppement de lôinfrastructure du réseau de transport 

régional ne devrait pas être impacté outre mesure par lôessor des ®nergies renouvelables, 

sous réserve du développement de grands projets non encore connus à ce jour. La 

consommation dô®nergie en R®gion de Bruxelles-Capitale est en effet principalement dôorigine 

résidentielle et tertiaire : elle est suffisante pour absorber la production décentralisée 

annoncée. De plus, les contraintes urbanistiques et le tissu industriel relativement moins 

développé limitent le potentiel en matière de déploiement de la production renouvelable 

décentralisée. 

 

2.2.3 Utilisateurs directs du réseau et gestionnaires de réseau de distribution 

Elia consulte régulièrement les utilisateurs directement raccordés à son réseau et les 

gestionnaires de réseau de distribution afin de répondre efficacement à leurs besoins. Dans 

le cas des utilisateurs directs du réseau, ce besoin peut se traduire par une augmentation de 

la capacité du réseau de transport ou une extension du réseau de transport. Quant aux 

gestionnaires du réseau de distribution, ils aident principalement Elia à déterminer la capacité 

additionnelle nécessaire pour la transformation vers la moyenne tension. 
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2.2.4 Fiabilité de l'approvisionnement électrique local 

2.2.4.1 Lô®volution locale de la consommation dô®lectricit® 

Depuis quelques années, la consommation électrique totale en Région de Bruxelles-Capitale 

reste assez stable. La tendance ¨ la baisse constat®e ces derni¯res ann®es sôest toutefois 

arrêtée. Les perspectives en matière de consommation électrique totale sont essentiellement 

déterminées par4 : 

¶ Une efficacit® ®nerg®tique en hausse, compens®e par lôaugmentation de la 

consommation due ¨ la croissance ®conomique et ¨ lôaugmentation de la population. 

¶ Lô®lectrification croissante, provenant notamment de lôaugmentation du nombre de 

véhicules électriques et de pompes à chaleur. 

¶ La thermo-sensibilité, à savoir la dépendance du profil de consommation par rapport à 

la température ambiante. 

Une tendance à la hausse est donc prévue pour la période 2020-2040 (voir section §3.1) et 

Elia consid¯re que le r®seau de transport doit °tre renforc® pour faire face ¨ lôaugmentation 

de la consommation (lôaugmentation de la consommation a ®t® lôun des moteurs historiques 

de lô®volution des r®seaux ®lectriques). 

Il convient de noter que le d®veloppement de la gestion active de la demande dô®lectricit® 

participera ¨ la ma´trise de la consommation finale dô®lectricit®. Elle permet aux 

consommateurs de modifier leur profil de consommation en fonction de signaux de différents 

acteurs du march® de lô®lectricit® (gestionnaires de r®seau, producteurs, etc.). Cette gestion 

dynamique de la consommation rend aussi possible lôeffacement ou le report de la 

consommation lors de pics de la demande. Elle représente une plus-value considérable pour 

la s®curit® dôapprovisionnement locale lorsque les moyens de production sont limit®s. En 

outre, le déploiement de réseaux locaux (par exemple, les microgrids) permettra une gestion 

locale de la production décentralisée et de la demande dô®lectricit®, parfois sur base de 

moyens de stockage décentralisés, de compteurs intelligents ou autres. Une gestion active 

de la demande nôapportera toutefois pas une solution ¨ lôensemble des probl¯mes identifi®s. 

Outre l'évolution de la consommation finale régionale, les évolutions démographiques à 

lô®chelle sous r®gionale doivent également être prises en compte. Ces augmentations de la 

consommation locale peuvent engendrer des problèmes l¨ o½ le r®seau nôest pas 

suffisamment dimensionné pour offrir un niveau satisfaisant de fiabilité. Le réseau de transport 

devra alors °tre renforc® ou ®tendu, par exemple pour supporter lôactivit® dôun zoning 

industriel en expansion ou pour accompagner lô®volution de la consommation dans les zones 

à forte densité démographique. 

 

                                                

4 Electricity Scenarios for Belgium towards 2050, Elia, 2017, p. 33-36 
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2.2.4.2 Le renouvellement dô®quipements obsol¯tes 

Le réseau de transport régional bruxellois a évolué parallèlement au développement de la 

Région. Il est le fruit de diff®rentes vagues dôinvestissements remontant aux liaisons mutuelles 

entre les bassins industriels, ¨ la cr®ation des compagnies dô®lectricit® durant lôentre-deux-

guerres, en passant par la forte croissance économique après la Seconde Guerre mondiale, 

lôav¯nement de la production nucl®aire, le raccordement des centrales au gaz ¨ cycle combiné 

et débouchant sur le contexte actuel caractérisé par le vieillissement des équipements 

existants, le développement important des unités de productions décentralisées onshore et 

offshore, et lôint®gration des march®s au niveau europ®en. 

Les équipements du réseau électrique ont chacun une durée de vie spécifique. Les 

transformateurs, les câbles et les lignes aériennes ont une durée de vie de respectivement 

60, 55 à 65 (selon la technologie des câbles) et 80 ans voire plus pour les lignes. Par contre, 

la durée de vie des ®quipements de protection diminue avec lô®volution des technologies 

(électromécaniques å40 ans, électroniques å30 ans, puis numériques < 20 ans). Le 

renouvellement des équipements du réseau de transport arrivés en fin de vie constitue donc 

un axe important de son développement. Les équipements obsolètes doivent être renouvelés 

pour maintenir un très haut niveau de fiabilité et garantir la sécurité pour les utilisateurs du 

réseau. 

Si la dur®e de vie dôun ®quipement est fortement conditionn®e par son ®tat dôusure mat®rielle 

(param¯tres intrins¯ques), bon nombre dôautres facteurs (param¯tres extrins¯ques) peuvent 

faire en sorte quôun ®quipement ne sôint¯gre plus de fa­on optimale dans son environnement. 

Côest la raison pour laquelle la notion dôobsolescence est pr®f®r®e ¨ celle trop restrictive 

dôusure. 

 

PARAMÈTRES INTRINSÈQUES 

Lôhistoire du d®veloppement du r®seau bruxellois se traduit directement dans les pyramides 

dô©ge du parc du mat®riel en place dans le r®seau. La figure 2.2 illustre la répartition en 

fonction de l'année de construction des principaux équipements en haute tension, à savoir les 

transformateurs, les disjoncteurs et les sectionneurs. La figure 2.3 montre la répartition en 

fonction de lôann®e de construction des liaisons. La figure 2.4 représente la répartition des 

®quipements de protection selon leur technologie et le niveau de tension quôils prot¯gent. La 

figure 2.5 donne la répartition en fonction de l'année de construction des équipements de 

protection mettant en lumi¯re lôévolution des technologies utilisées, passant des protections 

électromécaniques aux protections électroniques puis numériques. 
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Figure 2 .2 : Répartition des années de construction des principaux équipements en haute tension  

 

 

Figure 2 .3 : Répartition de s années de construction des liaisons  
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Figure 2.4 : Répartition des équipements de protection en fonction de la technologie et du niveau de tension  

 

 

Figure 2.5 : Répartition des années de construction des équipements de protection  
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Bien sûr, chaque famille dô®quipement pr®sente des caract®ristiques de vieillissement propres 

¨ sa conception, sa technologie et sa construction mais lôobservation de ces courbes donne 

une bonne indication du défi que représente le renouvellement des équipements arrivant en 

fin de vie. Avec le temps, lôusure du mat®riel augmente, donnant lieu ¨ diff®rents 

dysfonctionnements qui affectent directement la fiabilité du système et nécessitent des 

remplacements. 

PARAMÈTRES EXTRINSÈQUES 

Comme mentionné précédemment, des facteurs externes ¨ lô®quipement peuvent ®galement 

nécessiter son remplacement. Ces paramètres extrinsèques comprennent, par exemple, 

lô®volution des exigences relatives ¨ lôenvironnement technologique et aux logiciels des 

équipements, les conditions économiques, la disponibilité des pièces de réserve, le savoir-

faire disponible du personnel Elia et du constructeur, etc. 

   

2.2.5 Conformité fonctionnelle et technologique 

2.2.5.1 Rendre les installations conformes à la nouvelle législation 

Une évolution de la législation en matière environnementale ou de sécurité des personnes 

peut amener Elia à adapter ses installations ou à les remplacer de façon anticipée. A titre 

dôexemple, un projet actuellement en cours de lancement vise à équiper systématiquement 

tous les transformateurs dôune cuve de collecte d'huile avec filtre à coalescence. Les 

impositions légales relatives au bruit de nos installations peuvent également mener à des 

aménagements des postes à haute tension. 

En fonction des évolutions dans le domaine public, des liaisons à haute tension doivent 

également être déplacées de temps à autre. 

Dans le cadre de projets, des reconnaissances de lô®tat du sol, aussi bien sur le domaine 

public que dans les sites de postes à haute tension, sont parfois à développer. Sur base des 

résultats des analyses, la gestion des terres excavées est à inclure dans ces projets. 

Outre le respect des l®gislations en vigueur, Elia tente ®galement dôanticiper lô®volution future 

du cadre légal (utilisation dôherbicides, possibles impositions plus strictes concernant 

lôamiante, é). 
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2.2.5.2 Exploitation ou gestion plus efficace du réseau 

Les projets pour une exploitation ou une gestion plus efficace du réseau regroupent les projets 

qui permettent dôoptimiser lôutilisation du r®seau, les projets qui visent sp®cifiquement un 

standard particulier, etc. Citons ¨ titre dôexemple : 

¶ Black-Out Mitigation : investissements destinés à augmenter lôautonomie et la 

redondance des systèmes de back-up dans les postes et des systèmes de 

communication (de données) pour la gestion du système. 

¶ Security : investissements destinés à renforcer le niveau de protection des postes, des 

assets, des bâtiments et du réseau IT en cas dôintrusion malveillante. 

¶ Réseau de fibre optique : investissements destinés à étendre et renforcer le réseau de 

fibre optique lié à la demande croissante de bande passante pour les applications dans 

les sous-stations et ¨ lô®volution du march® de la technologie TDM5 en technologie IP 

pour la communication de données et, en particulier, pour garantir le bon 

fonctionnement des appareils de protection et de surveillance. 

¶ DLR (Dynamic Line Rating) : investissements destinés à installer des Ampacimons (= 

dynamic line rating) sur différentes lignes qui sont presque saturées afin de mieux 

évaluer leur capacité de transport réelle en fonction des conditions météorologiques et 

de leur niveau de charge.  

 

  

                                                

5 Time Division Multiplexing 
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2.3 Méthodologie du développement du réseau 

Les projets du Plan dôInvestissements sont définis de manière à répondre aux besoins de 

demain en termes de s®curit® dôapprovisionnement, de durabilité et de compétitivité, 

sôinscrivant ainsi dans le cadre des objectifs strat®giques europ®ens, belges et bruxellois dans 

ces matières. 

Quôil sôagisse de projets en mati¯re dôaccueil des sources dô®nergie renouvelable, de 

remplacement dô®quipements obsol¯tes ou li®s ¨ lô®volution de la consommation, la d®finition 

des projets de ce plan est bas®e sur une m®thodologie qui sôappuie sur 4 étapes successives. 

 
Figure 2 .6 : Processus dôidentification des projets du Plan dôInvestissements  

 

2.3.1 Différents futurs possibles 

Les sc®narios ®labor®s nôessaient pas du tout de pr®venir lôavenir mais permettent de donner 

une idée aussi précise que possible de la robustesse des choix de politique en matière 

dô®nergie et de lôinfluence de ces choix sur les besoins de développement du réseau. 

Pour mener à bien cet exercice, les tendances déterminantes pour les besoins en capacité 

de r®seau ont ®t® identifi®es : la r®alisation des objectifs r®gionaux en mati¯re dô®lectricit®, 

les objectifs climatiques européens, belges et régionaux, l'évolution de la consommation 

électrique, l'évolution du parc de production centralisé (nouveaux projets et mises hors 

service), et lô®volution du prix du CO2. 

 



 

31 mai 2021 Plan dôInvestissements de la R®gion de Bruxelles-Capitale 37 

2.3.2 Etablir les besoins 

Une fois les scénarios décrits, une évaluation détaillée des besoins de capacité sera établie 

au moyen dôune s®rie dô®tudes compl®mentaires : 

¶ des études de réseau sur la répartition de charge (ou études de load flow) mettent en 

évidence les endroits où la capacité du réseau menace de ne pas être suffisante ; 

¶ des modèles de condition et de performance des équipements (sécurité et fiabilité) 

permettent dôidentifier les ®quipements qui devraient °tre remplac®s, adapt®s ou 

renforcés. 

 

2.3.2.1 Études de load flow 

Les études de réseau évaluent si la distribution spatiale de la production et de la 

consommation, telle quô®valu®e par les ®tudes de march®, met en danger la s®curit® du 

fonctionnement du système. 

La mod®lisation dôun r®seau de transport dô®lectricit® fait appel ¨ plusieurs outils de calcul : 

¶ un modèle de load flow6 ; 

¶ un modèle de calcul de la puissance de court-circuit dans chaque nîud du r®seau7 ; 

¶ un modèle de stabilité statique et dynamique dôun r®seau8 ; 

¶ un modèle de stabilité de tension9. 

Le modèle de load flow permet dô®valuer la r®partition des courants ®lectriques sur le réseau 

dans différents cas représentatifs bien déterminés. Un cas représentatif est caractérisé par 

une configuration de réseau, un parc de production en service, des circonstances 

dôimportation et de transit ainsi quôun niveau de consommation pour chaque point de 

prélèvement local. 

Les cas représentatifs sont choisis de manière à représenter au mieux les situations possibles 

qui ont été identifiées par le biais des études de marché. Les cas étudiés explorent une grande 

variété de situations : des cas fréquents ou des cas rares mais résultant en répartitions de flux 

particulièrement tendues. Par ailleurs, pour chaque cas représentatif donné, différents états 

du r®seau sont susceptibles de se pr®senter et font ¨ tour de r¹le lôobjet dôun examen : 

                                                

6  Les modèles de load flow analysent la répartition des flux électriques en fonction de la localisation 
de la production et de la consommation sur la base des lois de la physique. 

7  Selon la méthode de superposition, permise dans la norme CEI 60909. 
8  La stabilit® statique et dynamique dôun r®seau est son aptitude ¨ assurer un fonctionnement 
synchrone des unit®s de production lorsquôil est soumis ¨ des perturbations respectivement faibles 
et importantes. 

9  Le modèle de stabilité de tension permet de vérifier si les creux de tension entre les nîuds du 
réseau, générés par les transferts de puissance, restent dans des normes admissibles même en 
cas dôincident. 
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¶ lô®tat sain, cas idéal, où tous les éléments du réseau et les unités de production prévus 

sont disponibles ; 

¶ tous les états en « incident simple è caract®ris®s par la perte dôun ®l®ment unique 

(élément de réseau ou unité de production) ï côest-à-dire le critère du « N-1 » ; 

¶ tous les états en « incident double è caract®ris®s par la perte dôune unit® de production 

combin®e avec la perte dôune autre unit® de production ou dôun ®l®ment de r®seau. 

¶ tous les états en incident sur un jeu de barres 380 kV. 

Pour chaque état du réseau de chaque cas représentatif, des critères (valeurs limites ou 

plages acceptables) sont fixés pour une série de paramètres : 

¶ les flux à travers le réseau ; 

¶ le niveau de tension de chaque nîud du r®seau ; 

¶ la puissance de court-circuit ; 

¶ la stabilité du réseau vis-à-vis dôun effondrement de la tension ; 

¶ la stabilité statique et dynamique. 

Ces critères peuvent éventuellement dépendre des conditions météorologiques (par exemple, 

la pr®sence de soleil ou de vent), de la pr®sence ou de lôabsence de production décentralisée, 

ou de la pr®sence dô®quipement de monitoring sur les ®quipements (du type Ampacimon). 

Le réseau satisfait aux critères de développement ci-dessus si lôensemble des valeurs 

calculées pour les paramètres simulés sont conformes aux critères fixés. 

Toute cette modélisation repose donc sur des données techniques détaillées des assets du 

réseau, de la topologie et des unités de production. La base de données utilisée incorpore les 

donn®es des r®seaux voisins pour simuler au mieux lôinteraction du réseau belge avec les 

réseaux étrangers. 
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2.3.2.2 Des modèles pour la condition et la performance des équipements 

Lôinfrastructure ®lectrique dôElia est l'une des plus fiables dôEurope10. Cette performance est 

entre autres le r®sultat dôune gestion optimisée des équipements du réseau prenant en 

compte lôensemble des ®tapes de leur cycle de vie. 

Une telle gestion nôest r®alisable que s'il est possible dôestimer lô®volution de lô®tat et des 

performances de chaque ®quipement du r®seau, lôobjectif ®tant de d®terminer le moment à 

partir duquel un équipement devient obsolète. Il est important de comprendre que cette notion 

dôobsolescence d®passe largement le cadre de lôusure. Il sôagit plut¹t dôun ®quipement ne 

sôint®grant plus de fa­on optimale dans son environnement (au sens large du terme), donnant 

ainsi naissance à des problèmes considérables en termes de : 

¶ sécurité des personnes ; 

¶ fiabilit® dôapprovisionnement ; 

¶ co¾ts dôentretien ; 

¶ impact sur la communaut® et lôentreprise ; 

¶ conformité légale ou environnementale, et/ou 

¶ stratégie de gestion à long terme. 

Au fur et ¨ mesure de lôexploitation dôun type dô®quipement, la connaissance ¨ son sujet 

sôaccumule et vient am®liorer le mod¯le de performance. Des tendances g®n®rales peuvent 

ainsi °tre d®tect®es au niveau dôune famille dô®quipements, mettant en lumi¯re un 

allongement ou une réduction de la durée de vie. 

Pour gérer cette fin de vie, des politiques de mise hors service sont élaborées. Ces politiques 

d®finissent notamment, ¨ lô®chelle dôune famille dô®quipements, le timing idéal de mise hors 

service. Ce timing dépendra du risque que représentent les équipements par rapport aux 

critères énoncés ci-dessus. 

En fonction de ces analyses, chaque ®l®ment constitutif d'une installation fait lôobjet dôun 

programme de maintenance, de r®paration, dôadaptation, de mise hors service ou de 

renouvellement spécifique. 

Cette stratégie permet de cibler les besoins en matière de mise hors service des équipements 

et de les intégrer dans la démarche de réflexion relative aux projets dôinvestissement ¨ mettre 

en îuvre. Pour r®partir ces besoins dans le temps, les ®quipements sont renouvel®s en 

fonction de leur ®tat r®el et non de leur ©ge. Lô®tat et la performance de certains types 

d'équipements sont maintenus (par ex. grâce à des adaptations allongeant la durée de vie) 

jusquôau moment se pr°tant le mieux ¨ un remplacement. 

Dans le cadre du Condition Based Asset Management, Elia a mis sur pied une nouvelle 

activité : Asset Condition & Control (ACC). Lô®quipe ACC utilise des donn®es en ligne et hors 

                                                

10  https://www.elia.be/fr/publications/rapports-annuels 

https://www.elia.be/fr/publications/rapports-annuels
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ligne pour évaluer la condition des équipements. Les résultats de leurs évaluations sont 

ensuite utilis®s afin dôoptimiser les mesures de remplacement et dôentretien. 

 

2.3.3 Élaboration de solutions 

Les solutions nécessaires pour répondre aux besoins de capacité de transport sont ensuite 

mises au point. À cet égard, on essaie de déterminer des solutions technico-économiques 

optimales qui créent une valeur ajoutée maximale pour la communauté. Celles-ci sont 

principalement obtenues en définissant des investissements de réseau qui répondent à 

plusieurs besoins. Un investissement de remplacement peut également combler un autre 

besoin, comme lôaugmentation de la capacit® de transport.  

Avant dôenvisager la cr®ation de nouvelles infrastructures, lôam®lioration de la gestion 

opérationnelle du réseau existant peut-être avantageusement prise en considération pour 

rencontrer les besoins détectés et dégager de nouvelles capacités. Si cela se révèle 

insuffisant, un renforcement ou une extension du réseau de transport sôimposera alors. Ce 

processus est décrit plus en détail dans les paragraphes suivants. 

 

2.3.3.1 Int®grer des ®quipements permettant la maximalisation de lôutilisation de 

lôinfrastructure en place 

Pour contrôler en permanence les différents paramètres du réseau en termes de capacité, de 

production, de charge du réseau ainsi que les besoins des utilisateurs, un certain nombre de 

mesures et de contrôles doivent être réalisés tout au long de la chaîne production-transport-

distribution-consommation afin de déterminer lôutilisation optimale du r®seau. ê cette fin, Elia 

dispose de systèmes de mesures, de contrôle et de commande de ses différentes 

infrastructures. Ces syst¯mes sôappuient sur un large r®seau de t®l®communication (voir 

section §2.2.5.2) entre les postes. À chaque occasion, Elia étend ces dispositifs et les 

modernise en utilisant les dernières technologies en la matière : 

¶ lors de la création de nouvelles liaisons ou la rénovation de lignes existantes, des fibres 

optiques sont placées pour étendre les possibilités de communication ; 

¶ les postes sont aussi ®quip®s dô®quipements de t®l®mesure et de t®l®contr¹le 

sôappuyant sur les derniers protocoles de communication, de mani¯re ¨ suivre lô®tat du 

réseau et à le commander à distance en fonction des besoins ; 

¶ Elia a mis en service dans ses différents dispatchings un nouveau système de gestion 

des flux dô®nergie (Energy Management System) permettant une supervision du 

système électrique dans son ensemble. 

Par ailleurs, lôutilisation du dynamic line rating (voir section §2.2.5.2) sur les lignes aériennes 

qui sont presque saturées permet de mieux évaluer leur capacité de transport réelle, en 

fonction des conditions météorologiques et de leur niveau de charge.  
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2.3.3.2 Développer des produits et services combinant besoins des utilisateurs du 

réseau et contraintes de gestion du système électrique 

Différents produits et services ont été développés, parfois en collaboration avec les 

gestionnaires de réseau de distribution, pour répondre aux besoins des utilisateurs du réseau 

tout en intégrant les contraintes associées à la gestion du système. 

Leur ®num®ration exhaustive sort du cadre de ce Plan dôInvestissements. 

¶ ê titre dôexemple, nous pouvons citer le principe dôacc¯s flexible au réseau. Ce type 

dôacc¯s est utilis® pour des raccordements dôunit®s de production pouvant injecter de 

manière illimitée dans le réseau. Toutefois, dans certains cas moins fréquents, selon un 

signal des gestionnaires de r®seau, leur niveau dôinjection devra être diminué pour éviter 

une congestion du réseau ; 

¶ Une gestion dynamique de la demande rend aussi possible lôeffacement ou le report de 

la consommation lorsque cette dernière est particulièrement élevée. Elle est donc utile 

pour la s®curit® dôapprovisionnement lorsque les moyens de production ou la capacité 

dôimportation sont limit®s. 

Elia travaille continuellement ¨ lôam®lioration et ¨ lôint®gration de ces syst¯mes et concepts. 

 

2.3.3.3 Critères d'évaluation des nouvelles infrastructures 

Liaisons 

Elia veille ¨ optimiser lôutilisation des infrastructures actuelles. Pour pouvoir limiter les co¾ts ¨ 

un niveau acceptable, Elia adopte une politique pragmatique. Dans cette optique, elle 

maintient autant que possible les lignes aériennes existantes en service. Au besoin, les 

conducteurs et équipements des lignes sont remplacés sans pour autant remplacer les 

pyl¹nes si lô®tat de stabilit® de ceux-ci le permet. 

Lorsque de nouvelles liaisons sont nécessaires, Elia favorise en règle générale la pose de 

câbles souterrains pour de nouvelles liaisons dans les niveaux de tension inférieurs ou égaux 

¨ 150 kV, dans le souci de minimiser lôimpact environnemental du r®seau. Dans ce cas, Elia 

étudiera plusieurs alternatives, restructurant parfois en profondeur un large périmètre de 

réseau afin de limiter les longueurs des liaisons souterraines.  

Cette approche est retenue pour le développement de nouvelles liaisons à des niveaux de 

tension plus faibles, mais ne peut être généralisée pour toutes les liaisons existantes. Outre 

les défis techniques à relever, la mise en souterrain systématique des liaisons existantes 

impliquerait un coût substantiel à charge de la communauté. 

Postes à haute tension 

Elia essaie d'exploiter de manière optimale les infrastructures existantes et d'utiliser dans 

toute la mesure du possible les postes existants. 
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2.3.3.4 Réaliser de nouvelles infrastructures 

Quand de nouvelles infrastructures sont envisagées pour développer de nouvelles capacités, 

les solutions envisageables sont évaluées et comparées au niveau de : 

¶ la sécurité du public, des collaborateurs et des sous-traitants. Il sôagit d'une priorit® 

absolue pour Elia, qui veille à ce que ses installations soient les plus sûres possible ; 

¶ la fiabilité : les solutions retenues doivent rencontrer une série de critères de 

développement (voir plus haut) ; 

¶ la robustesse et la flexibilité : les solutions sélectionnées sont testées pour les différents 

sc®narios dôavenir et les divers horizons de temps, afin dô®valuer leur robustesse et leur 

flexibilité ; 

¶ lôefficacit® ®conomique : pour un besoin donné, les différentes solutions envisageables 

font lôobjet dôune comparaison technico-économique ; 

¶ la durabilit® et lôacceptabilit® : lôincidence environnementale des solutions ¨ mettre en 

îuvre est limit®e au maximum et une acceptation maximale du public et des autorités 

est recherchée. 

 
Figure 2 .7 : Évaluation des solutions possibles  

Sécurité 

La sécurité du public, de ses collaborateurs et du personnel des sous-traitants constitue une 

priorité absolue pour Elia. Elia met tout en îuvre pour que ses installations soient aussi s¾res 

que possible. Les efforts continus en vue dôam®liorer la s®curit® intrins¯que des installations 

portent leurs fruits et sont poursuivis sans relâche. Ceci conduit par exemple à munir toutes 

les installations existantes de verrouillages, afin dô®viter les fausses manîuvres, et ¨ ®quiper 

tous les pyl¹nes des lignes a®riennes de dispositifs limitant les cons®quences dôune chute 

®ventuelle lors de travaux dôentretien. 
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En outre, Elia tient également compte de lô®largissement de la l®gislation dôapplication pour 

lô®tablissement de solutions de d®veloppement du r®seau. Lôarr°t® royal du 2 juin 2008 

concernant les prescriptions minimales de sécurité des anciennes installations électriques sur 

les lieux de travail est venu compléter le règlement général des installations électriques, la loi 

sur le bien-être au travail du 4 août 1996, le code sur le bien-être au travail reprenant les 

arr°t®s dôex®cution de cette loi et le r¯glement g®n®ral pour la protection du travail. 

 

Fiabilité 

Lorsque les études de réseau mettent en évidence le non-respect des critères de 

développement, il convient de déterminer les renforcements ou les extensions du réseau qui 

garantissent à nouveau le respect de ces critères. Des études de load flow sont donc à 

nouveau réalisées pour vérifier que le réseau renforcé ou modifié rencontre bien les critères 

de fiabilité du réseau. 

 

Robustesse et flexibilité 

Le réseau renforcé ou modifié est analysé dans différents cas de référence, et testé dans 

diverses sensibilit®s et pour plusieurs horizons de temps. Lôobjectif poursuivi est de sôassurer 

que la structure de réseau visée apporte une solution solide au besoin identifié de capacité 

supplémentaire. Cette solution doit aussi pouvoir être réalisée à temps, compte tenu des longs 

délais associés à ce genre de projets. Enfin, la flexibilité de la solution est également reprise 

dans lô®valuation. 

 

Efficacité économique 

Les diff®rentes variantes de d®veloppement du r®seau relatives ¨ un besoin donn® font lôobjet 

dôune comparaison technico-économique basée sur le coût barémique des différents 

ouvrages envisagés. Tous les éléments qui engendrent des différences significatives de coût 

entre les variantes doivent être correctement appréhendés. Selon les cas, la comparaison 

portera uniquement sur les co¾ts dôinvestissements ou sera ®tendue ¨ dôautres ®l®ments de 

co¾ts, comme le niveau de pertes sur le r®seau ou les co¾ts dôentretien et de maintenance. 

Lors de lô®laboration de solutions ¨ long terme, lô®talement dans le temps des investissements 

est toujours examin® ®galement. En effet, lô®volution dôun facteur dôinfluence (consommation, 

etc.) est parfois caract®ris®e par un accroissement continu tandis quôun investissement donne 

lieu à des augmentations de capacité par paliers, induisant potentiellement des surcapacités 

¨ court terme. Dans certains cas, lô®chelonnement dôun investissement permet de mieux 

ajuster lôaccroissement de capacit® en fonction de lô®volution des facteurs dôinfluence. Cette 

approche permettra donc parfois de r®duire le co¾t gr©ce ¨ lô®talement des investissements 

dans le temps. Dans dôautres cas, un investissement initial unique de plus grande ampleur est 

la solution la plus efficace économiquement. 
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Dans le cas dôinvestissements ®tal®s dans le temps, la comparaison des variantes est entre 

autres r®alis®e sur base de la valeur actualis®e des co¾ts dôinvestissements. Le taux 

dôactualisation utilis® ¨ cette fin est le WACC (Weighted Average Cost of Capital ï coût moyen 

pondéré du capital) à long terme dôElia. En outre, la comparaison est faite sur une p®riode 

suffisamment longue afin de sôassurer que la solution retenue est valable ¨ long terme et 

quôelle ne risque pas dôengendrer des co¾ts ®chou®s. 

 

Durabilité et acceptabilité 

Dans le cadre du développement de ses infrastructures, Elia tend à limiter autant que possible 

lôimpact de ses installations sur lôenvironnement et le cadre de vie. Cela se traduit par une 

approche proactive en amont et une analyse approfondie. Lorsque cela sôav¯re n®cessaire, 

des mesures complémentaires peuvent être proposées afin de compenser et/ou atténuer cet 

impact. Cette politique est mise en îuvre gr©ce ¨ une communication et une participation 

clairement d®finies avec lôobjectif dôatteindre la meilleure solution concert®e (cf. sujet est 

abordé plus en détail à la section §2.4.1.1), en sôinscrivant dans une approche durable et en 

répondant tant aux objectifs européens, belges et régionaux. 

 

 



 

31 mai 2021 Plan dôInvestissements de la R®gion de Bruxelles-Capitale 45 

2.3.4 Programmation dynamique des investissements 

Le portefeuille de projets dôinfrastructure comprend des projets connus de longue date, 

identifiés grâce à des prévisions à long terme. Il contient également des projets qui traitent 

des besoins récemment identifiés (augmentation rapide de la consommation, équipement 

d®fectueux, raccordement dôun utilisateur du r®seau, etc.). Cette cohabitation implique une 

®valuation annuelle du portefeuille (exercice dôarbitrage et de pilotage du portefeuille de 

projets). Étant donné les nombreuses incertitudes (évolution du mix énergétique, temps 

n®cessaire pour lôobtention des permis, etc.), un ®quilibre doit °tre recherch® entre diff®rentes 

contraintes antagonistes. 

Dôun c¹t®, les projets doivent °tre mis en îuvre suffisamment t¹t pour rencontrer pleinement 

les besoins pour lesquels ils ont été définis (réponse à une évolution de la consommation, 

int®gration de l'®nergie renouvelable, raccordement dôutilisateurs, etc.). 

Dôun autre c¹t®, ces projets ne doivent pas °tre initi®s trop t¹t, les hypoth¯ses sous-jacentes 

à leur définition devant se confirmer, sous peine de créer des actifs inadaptés (stranded 

asset). Une mise en îuvre trop rapide mobiliserait aussi de mani¯re pr®matur®e les 

ressources disponibles, le cas ®ch®ant aux d®pens dôautres projets prioritaires. 

Enfin, le portefeuille de projets dans son ensemble doit être compatible avec les ressources 

humaines et financières mobilisables dans le cadre régulatoire dans lequel le gestionnaire de 

réseau opère. La réalisation opérationnelle des projets est donc organisée de manière flexible 

en fonction de cet exercice dôarbitrage r®gulier. 

 

Figure  2.8 : Gestion dynamique du portefeuille de projets  
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Le calendrier des projets ®voqu®s dans le pr®sent plan dôinvestissements reprend des dates 

cibles. Ces dates sont toutefois communiquées à titre indicatif. Ce calendrier peut en effet être 

notamment impact® par les dates dôobtention des permis n®cessaires ¨ la r®alisation des 

projets ainsi que par les modifications apportées au cadre légal et à la méthodologie 

tarifaire. Ces ®l®ments sôimposent ¨ Elia, qui est d¯s lors susceptible dô°tre amen®e ¨ revoir 

les plannings du pr®sent plan dôinvestissements en fonction de ces changements.  

 

2.4 Lôint®r°t de la communaut® au cîur des activit®s dôElia 

En tant que gestionnaire de réseau de transport régional de la Région de Bruxelles-Capitale, 

Elia agit dans lôint®r°t de la communaut®. Elia contribue par le biais de ses activit®s ¨ 

lôapprovisionnement ®lectrique du pays et ¨ la transition ®nerg®tique et sôefforce de mener 

ses activités en portant une attention maximale aux riverains, aux partenaires locaux, aux 

personnes concern®es en g®n®ral et ¨ lôenvironnement. Dans cette optique, Elia a pris des 

mesures concrètes, préventives et curatives, à plusieurs niveaux.  

Nous agissons dans lôint®rêt de la communauté. Dans tout ce que nous faisons, nous nous 

demandons ce que veut la société et quelle est la valeur ajoutée que nous pouvons lui 

apporter. 

 

2.4.1 Acceptation sociale des infrastructures 

2.4.1.1 Participation et communication 

Les travaux dôinfrastructure ont parfois un impact significatif sur lôenvironnement des riverains, 

des commerçants et autres acteurs locaux. Afin dôassurer une indispensable compr®hension 

des enjeux et dôobtenir le soutien n®cessaire, Elia investit par conséquent dans des relations 

stables et de longue durée avec les parties prenantes aux niveaux fédéral, régional et local. 

Elia communique de manière transparente, est ouverte au dialogue et agit en tant que 

partenaire fiable vis-à-vis des riverains et des autorités. 

 

2.4.1.2 Politique dôintégration visuelle 

Dans le cadre de la r®alisation de nouveaux postes, un plan dôam®nagement du site est r®alis® 

en concertation avec les administrations comp®tentes. ê cette occasion, une ®tude de lôimpact 

paysager peut être réalisée. Elle vise à réduire lôimpact visuel du poste, par exemple en 

plantant des écrans de verdure sur son pourtour. 

Par ailleurs, l'impact visuel des postes modernes est fortement all®g® gr©ce ¨ lôutilisation de 

barres tubulaires, en comparaison avec les anciens postes utilisant des câbles tendus. Enfin, 

on examine au cas par cas la possibilit® dôinstallations de type GIS (ç Gas Insulated Switch-

gear ») plus compactes. 
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2.4.1.3 Politique en matière de champs électromagnétiques 

En raison de son effet potentiel, lôexposition ¨ des champs ®lectromagnétiques est un sujet 

quôElia suit de tr¯s pr¯s. 

Il existe au niveau europ®en et belge des valeurs limites claires auxquelles lôensemble de nos 

installations doivent satisfaire, à savoir 100 µT pour le champ magnétique. En Région de 

Bruxelles-Capitale, il existe par ailleurs, tout comme en Région Wallonne, des conditions 

sectorielles datant de 2005 quant à l'exploitation de transformateurs de puissance soumise à 

la limite de 100 µT. 

ê proximit® de nos installations ¨ haute tension, lôexposition aux champs électriques et 

magnétiques est toutefois bien inférieure aux valeurs limites utilisées. Cependant, les effets 

potentiels ¨ long terme dôune exposition quotidienne ¨ de tr¯s faibles niveaux de champs 

magnétiques nourrissent bien des discussions depuis 40 ans. Des études épidémiologiques 

ont en effet r®v®l® un lien tr¯s faible, mais n®anmoins significatif dôun point de vue statistique, 

entre le fait dôhabiter le long de lignes ¨ haute tension et un risque accru de leuc®mie chez 

lôenfant. Les scientifiques restent toutefois nuancés par rapport à un éventuel lien causal, 

côest-à-dire que les occurrences de leucémie infantile observées ne peuvent pas être 

attribuées à la présence des liaisons à haute tension. Bon nombre d'®tudes nôont pu d®montrer 

aucun lien de cause ¨ effet entre les champs magn®tiques et la leuc®mie chez lôenfant. De 

récentes études épidémiologiques ont en outre modéré ce risque accru. Toutefois, 

lôincertitude subsistera tant quôune d®monstration scientifique ne sera pas apport®e ¨ ce lien 

statistique.  

 

Côest pourquoi Elia poursuit sa politique en mati¯re de champs ®lectromagn®tiques en misant 

sur lô®volution des connaissances scientifiques et lôinformation de toutes les parties prenantes 

en toute transparence. Elia soutient à cette fin diff®rents centres dô®tude et universit®s en 

Belgique, regroup®es au sein du Belgian BioElectroMagnetics Group (BBEMG), ainsi quôau 

niveau international par le biais de lôElectric Power Research Institute (EPRI), une organisation 

à but non lucratif pour la recherche sur lô®nergie et lôenvironnement. Afin dôinformer les 

riverains et les autres parties prenantes de fa­on optimale, Elia dispose dôune page internet, 

de fiches d'information et dôune brochure. 

Le Protocole obligatoire relatif à la pose de nouveaux câbles haute tension en Région de 

Bruxelles-Capitale, signé en 2017 par Elia et le Gouvernement de la Région de Bruxelles-

Capitale, permet par ailleurs dôassurer une prise en compte de la question dès la phase 

dô®tude des projets. 
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2.4.1.4 Politique dôindemnit®s et de compensations 

Elia a adopté plusieurs mesures pour pouvoir indemniser de manière correcte et acceptable 

les dommages occasionnés lors de travaux. 

Outre les mesures visant à éviter, limiter les nuisances et compenser les incidences directes, 

Elia a également cherch® une approche permettant d'une part dôindemniser la communaut® 

locale pour les nuisances r®siduelles et, d'autre part dôapporter une valeur ajout®e locale, et 

non plus seulement des inconvénients. À cette fin, Elia cherche, notamment par le biais de 

lôorganisation Be Planet, des situations gagnant-gagnant ayant dans la mesure du possible 

un lien direct avec les infrastructures du r®seau. Il sôagira, par exemple, de mettre les terrains 

restants ¨ la disposition dôassociations de quartier. 

  

2.4.2 Sauvegarde de lôenvironnement 

2.4.2.1 Politique de limitation des pertes sur le réseau 

Elia tient compte de l'®volution des pertes d'®nergie dans le r®seau ®lectrique et sôefforce de 

les maintenir au niveau le plus bas possible. Les pertes sur le r®seau sôinscrivent dans le suivi 

de lôempreinte CO2 dôElia11. 

Dans les choix de solutions pour le développement de réseau, cet objectif se traduit par 

exemple par le choix de niveaux de tension plus élevés, le choix de matériels 

(transformateurs, câbles, etc.) plus efficaces, par la rationalisation des infrastructures en place 

ou par le choix de modes efficaces dôexploitation du r®seau. 

 

2.4.2.2 Politique de réduction des nuisances sonores 

La source majeure de bruit dans le réseau est liée au fonctionnement des transformateurs. 

Lôachat de transformateurs à faible niveau de bruit fait partie de la politique environnementale 

dôElia depuis de nombreuses ann®es. En outre, lors de la r®alisation dôun nouveau poste ou 

de l'augmentation de la puissance de transformation dôun poste existant, une étude de bruit 

est réalisée. Sur base des mesures de bruit des transformateurs existants, une simulation de 

la situation envisag®e apr¯s renforcement est r®alis®e afin dôestimer les niveaux de bruit 

associés. Ainsi, les éventuelles mesures de réduction de bruit, telles que la pose de murs 

antibruit, sont ®labor®es d¯s la phase de conception du projet de mani¯re que lôensemble des 

infrastructures (nouvelles et existantes) réponde aux normes de bruit imposées par les 

réglementations environnementales. 

                                                

11  (« Rapport sur lô®valuation du potentiel dôefficacit® ®nerg®tique des infrastructures de gaz et 
dô®lectricit® en Belgique è, conform®ment ¨ lôarticle 15.2 de la Directive européenne 2012/27/UE, 
2015) et https://www.elia.be/fr/durabilite/environnement/attenuation-des-changements-climatiques-
et-emissions) 

https://www.elia.be/fr/durabilite/environnement/attenuation-des-changements-climatiques-et-emissions
https://www.elia.be/fr/durabilite/environnement/attenuation-des-changements-climatiques-et-emissions
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2.4.2.3 Politique de protection des nappes phréatiques et du sol 

Lôhuile min®rale contenue dans les transformateurs constitue la principale source potentielle 

de pollution du sol, des nappes phréatiques et des eaux de surface. 

La solution standard consiste à équiper les transformateurs dôune cuve ®tanche en b®ton : en 

cas dôaccident impliquant une fuite dôhuile, la cuve permet de tout r®cup®rer. Les dimensions 

des cuves sont prévues pour résister aux situations extrêmes, où elles devraient récupérer la 

totalité du volume. Un s®parateur dôhydrocarbure et un filtre ¨ coalescence suppl®mentaire 

avec une soupape automatique sont int®gr®s aux cuves afin dôassurer lô®vacuation propre des 

eaux de pluie. Elia a développé une procédure interne qui garantit un assainissement rapide 

et efficace. En cas dôaccident grave, Elia contactera les autorit®s concern®es. 

La politique en vigueur consiste ¨ munir tous les nouveaux transformateurs dôune cuve 

®tanche de r®tention dôhuile en b®ton. Elia dispose, par ailleurs, d'un programme 

dôinvestissement pour ®quiper les transformateurs existants qui nôen poss¯dent pas. Ceci a 

lieu systématiquement lorsque des projets de génie civil sont effectués dans les postes 

concern®s, ou par le biais de projets sp®cifiques si aucun autre investissement nôest prévu 

dans un délai raisonnable pour le poste en question. 

Ces démarches sont en ligne avec la législation de la Région de Bruxelles-Capitale en la 

matière. 

 

2.4.2.4 Politique de gestion des eaux dans les postes 

Le traitement des eaux dans les quelque 600 postes à haute tension exploités par Elia en 

Belgique concerne principalement les eaux de pluie qui tombent sur les installations à haute 

tension (transformateurs), les surfaces imperméables (toits, voies asphaltées) et perméables 

(routes de gravier) et une consommation dôeau limit®e pour les sanitaires. En cas de 

construction de nouveaux postes, mais aussi dôextension ou de r®novation de postes 

existants, les investissements nécessaires sont prévus en fonction des principes suivants : 

¶ garantir que les eaux de pluie tombant sur les installations (transformateurs) soient 

toujours ®vacu®es sans la moindre trace de pollution (¨ lôhuile) (voir section §2.2.5.1) ; 

¶ limiter les surfaces imperméables. Dans cette optique, les axes routiers sont aménagés 

avec des bacs de gravier renforc®s et non plus de lôasphalte sur du b®ton. Les 

canalisations dô®vacuation sont ®vit®es pour les rev°tements existants, et nous 

pr®voyons un syst¯me naturel dô®coulement et dôinfiltration ¨ c¹t® de la route. Enfin, 

lôeau de pluie sur les toits est r®cup®r®e pour °tre r®utilis®e (sanitaires) et le trop-plein 

est infiltré sur le terrain même. 
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2.4.2.5 Politique de protection de la nature12  

Les risques de collision pour les oiseaux concernent surtout les lignes aériennes à haute 

tension. Elia détermine les endroits de risques importants sur les lignes à haute tension sur 

base des études des organisations de protection des oiseaux Natuurpunt et Natagora. Le 

balisage est ensuite intégré dans le projet et mis en place au moment où les conducteurs et 

câbles de garde sont tirés. Une liste a été établie pour les lignes à haute tension existantes 

sur la base d'une étude réalisée en 2012 et évaluée en détail sur le terrain en 2015. Celle-ci 

reprend les lieux où le risque de collision pour les oiseaux rares et de grande taille peut être 

r®duit au maximum gr©ce ¨ un balisage. Le balisage se d®roule dans le cadre dôautres travaux 

dôentretien sur ces lignes ¨ haute tension, lorsque celles-ci ont été mises hors service et que 

des personnes travaillent en hauteur. 

Aucun arbre ne peut pousser à proximité des lignes à haute tension afin de prévenir tout court-

circuit ou probl¯me de s®curit® caus®s par les chutes dôarbres. Jusquôil y a peu, la gestion 

régulière consistait à libérer de toute végétation ascendante un couloir passant sous les 

lignes, et ce, tous les 5 à 8 ans. Dans le cadre de la nouvelle approche, Elia effectue une 

analyse pour les lignes à haute tension nouvelles et existantes en fonction du tracé (prévu). 

Nous déterminons si, dans les zones boisées, les espaces naturels, voire même sous les 

pieds de pylône dans les régions agricoles, le corridor traversé par la ligne, qui doit 

normalement être libéré de toute végétation ascendante, peut tout de même être aménagé 

afin de créer une valeur ajoutée pour la nature environnante en apportant des végétations 

stables, et ce, selon les principes du projet Life Elia13. Cette nouvelle approche est non 

seulement b®n®fique pour la biodiversit® mais g®n®rera aussi des frais dôentretien du réseau 

moins élevés à terme.  

                                                

12  https://www.elia.be/fr/durabilite/environnement/reduire-impact-sur-environnement 
13  https://www.elia.be/fr/durabilite/environnement/biodiversite-et-rehabilitation-des-habitats-naturels 

https://www.elia.be/fr/durabilite/environnement/reduire-impact-sur-environnement
https://www.elia.be/fr/durabilite/environnement/biodiversite-et-rehabilitation-des-habitats-naturels
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3. Réseau de transport régional 

de la Région de Bruxelles-

Capitale 
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3.1 Scénarios pour le développement du réseau de transport 

régional 

Parmi les nombreux facteurs influençant le dimensionnement, deux jouent un rôle important : 

les prévisions de charge et le raccordement de nouvelles productions décentralisées au 

niveau local.  Pour déterminer les prévisions de consommation au niveau local, une réunion 

avec chaque gestionnaire de réseau de distribution est organisée annuellement.  Les données 

au niveau de la production décentralisée sont échangées à une fréquence plus importante. 

Par ailleurs, Elia demande ¨ ses clients directs lôestimation de leur propre ®volution en termes 

de consommation et de production. 

Les hypothèses à la base de ce plan dôinvestissements 2022-2032 sont caractérisées par une 

tendance générale à lôaugmentation mod®r®e de la consommation. A lôhorizon de ce plan, une 

l®g¯re croissance est pr®vue, avec un coefficient moyen dôaccroissement annuel14 de 1,03% 

de lô®nergie brute pr®lev®e par les utilisateurs du r®seau. 

Par ailleurs, sur base des discussions avec le gestionnaire de réseau de distribution et sur 

base de sa propre expérience, Elia estime les productions décentralisées susceptibles de se 

raccorder sur les réseaux de distribution ou sur le réseau Elia. 

 

Cela ne conduit pas forc®ment, dôun point de vue de la planification, ¨ un soulagement des 

r®seaux, car la disponibilit® de la production d®centralis®e nôest pas garantie dans la plupart 

des moments qui sont critiques pour le dimensionnement des réseaux, par exemple lors de 

la pointe. 

Une croissance importante de la production décentralisée peut par ailleurs donner naissance 

à des réseaux moyenne tension au sein desquels la production est plus élevée que la 

consommation locale. Dans ce cas, le gestionnaire du r®seau de transport dô®lectricit® doit 

                                                

14  Lôapproche utilis®e pour d®terminer lô®volution de la consommation totale dô®lectricit® belge est 
d®crite dans la derni¯re ®tude dôAdequacy et Flexibilit® 2020-2030 (https://www.elia.be/-
/media/project/elia/elia-site/company/publication/studies-and-reports/studies/13082019adequacy-
and-flexibility-study_en.pdf, section 2.5.1.1). 

https://www.elia.be/-/media/project/elia/elia-site/company/publication/studies-and-reports/studies/13082019adequacy-and-flexibility-study_en.pdf
https://www.elia.be/-/media/project/elia/elia-site/company/publication/studies-and-reports/studies/13082019adequacy-and-flexibility-study_en.pdf
https://www.elia.be/-/media/project/elia/elia-site/company/publication/studies-and-reports/studies/13082019adequacy-and-flexibility-study_en.pdf
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faire en sorte que cet exc®dent de production soit achemin® vers dôautres lieux de 

consommation, parfois par le développement de nouvelles infrastructures de réseau. La 

collaboration entre Elia et les gestionnaires de réseau de distribution concernés joue ici un 

rôle capital dans la mise au point de solutions optimales, sur le plan technique et économique, 

pour la communauté. 

3.2 Visions générales du développement des réseaux de transport 

régional 

3.2.1 Rationalisation du réseau de transport régional 36 kV par une évolution 

vers des niveaux de tension plus élevés 

Elia vise un optimum global pour le réseau électrique, que ce soit au niveau du réseau haute 

tension quôElia g¯re sur la base des compétences régionales et fédérales ou au niveau du 

réseau moyenne tension géré par le Gestionnaire de Réseau de Distribution15. Côest la raison 

pour laquelle ce Plan dôInvestissements comprend ®galement des investissements qui 

bénéficient aux niveaux de tension plus élevés. 

Lôaugmentation de la consommation locale ou lôarriv®e de la production d®centralis®e peut 

amener à un dépassement de la capacité du réseau de 36 kV. Une évolution vers un niveau 

de tension plus élevé, tel que le 150 kV, permettant un accroissement de la puissance 

transportée, a souvent la préférence par rapport à un nouveau renforcement du réseau local. 

Cette transition est dôailleurs souvent plus efficace au niveau du coût et sur le plan 

énergétique. Elle limite également l'infrastructure du réseau total lorsque le réseau 36 kV, qui 

présente en outre des besoins de remplacement, est démantelé. 

Il apparaît également préférable de prévoir une transformation vers les réseaux à moyenne 

tension à partir des niveaux de tension plus élevés plutôt que du réseau 36 kV. En procédant 

de la sorte, on décharge en effet ces niveaux de tension moins élevés et l'on évite des 

renforcements du réseau 36 kV. Souvent, cet investissement répond aussi à un besoin de 

remplacement ou de renforcement dôun transformateur vers la moyenne tension. Ce principe 

vaut surtout à des endroits à forte densité de consommation, comme les zones à population 

plus dense ou industrielles. 

Une évolution vers un niveau de tension plus élevé est également préférable en cas de 

restructurations importantes du réseau. De nombreux postes, transformateurs moyenne 

tension et liaisons du réseau 36 kV arrivent en effet en fin de vie, constituant une opportunité 

de réaliser cette transition. Ainsi, les longues liaisons 36 kV qui arrivent en fin de vie sont 

remplacées par des transformateurs 150/36 kV afin de continuer dôassurer lôalimentation du 

réseau 36 kV tout en limitant la fonction de transport de ce réseau. Cela peut également 

sôav®rer n®cessaire lorsque lôaccroissement des flux aux niveaux de tension plus élevés se 

reporte aux niveaux de tension moins élevés et que ces derniers connaissent dès lors des 

surcharges. 

                                                

15 L'optimum est donc également concerté avec le GRD concerné. 
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3.2.2 Intégration de la production décentralisée 

A ce jour, lôimpact de la production d®centralis®e sur le r®seau Elia en Région de Bruxelles-

Capitale est limit®. Le caract¯re urbain de la r®gion et la proximit® de lôa®roport ne sont pas 

propices au développement de productions éoliennes. Cependant, la densité de population et 

lôimportance du b©ti peuvent être avantageusement mises à profit pour le développement des 

fili¯res solaires et de cog®n®ration de chaleur et dô®lectricit®. Ce potentiel est localis® ¨ 

proximité des consommateurs et, selon les projections actuelles, il reste inférieur aux niveaux 

de consommation dôélectricité de la Région. Selon les projections disponibles, le 

développement de ce potentiel ne devrait amener que peu de contraintes sur le réseau de 

transport régional, a fortiori si une gestion nouvelle des réseaux électriques de distribution est 

mise en place à moyen terme (adaptation des courbes de consommation, compteurs 

intelligents, smart gridsé). Dans le cadre du dimensionnement du r®seau de transport ¨ 

Bruxelles et de la d®tection des besoins de renforcements, une r®®valuation de lôimpact de la 

production d®centralis®e (principalement lôinstallation de panneaux photovoltaµques), mais 

aussi des contraintes spécifiques liées à la capitale (consommation résidentielle différente de 

celle des bureaux, air conditionn®, é) est réalisée périodiquement. Un effet de simultanéité 

(ou de non simultan®it®) de ces param¯tres pourrait d®placer les moments de lôann®e o½ la 

pointe de consommation est réalisée. 

La figure 3.1 illustre la capacité traditionnelle restante dans les points de fourniture de la 

capitale. Dans 40 points de fourniture, il est encore possible de raccorder au minimum 80% 

de la puissance garantie en production décentralisée. Les sous-stations de De Greef, Marly, 

Schaerbeek, Houtweg et Drogenbos ont une capacité restante entre 68 et 80% de leur 

puissance garantie (ce qui correspond à 25,28 MVA, 23,67 MVA, 42,28 MVA, 21,63 MVA et 

39,87 MVA respectivement). Le point de fourniture de Marly est partagé avec Fluvius. 7,8 

MVA de panneaux photovoltaïques et de cogénération y sont raccordés. 

 

Figure  3.1  : Capacité traditionnelle restante dans les points de fourniture de Bruxelles  
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3.2.3 Besoin de capacité de transformation supplémentaire en moyenne 

tension à la suite de la hausse des prélèvements dans le réseau à 

moyenne tension 

Elia sôefforce en permanence dôexploiter lôinfrastructure existante de mani¯re optimale. En cas 

de besoin de capacité de transformation supplémentaire en moyenne tension en raison d'une 

hausse des pr®l¯vements, on recherche toujours lôoptimum technico-économique en 

concertation avec les gestionnaires de réseau de distribution. 

En cas de dépassement de la capacité de transformation en moyenne tension dans un poste, 

lôapproche est la suivante : 

¶ Elia vérifie, avec les gestionnaires de réseau de distribution, quelles sont les possibilités 

de basculer une partie de la charge vers les postes voisins afin dô®viter un renforcement 

du réseau ; 

¶ si un basculement de charge est impossible, on sôefforcera tout dôabord dôaugmenter la 

puissance de la transformation présente en plaçant un transformateur supplémentaire ; 

¶ en cas de niveaux de moyenne tension très faibles (5 et 6 kV), une rationalisation des 

niveaux de tension sera également étudiée en concertation avec les gestionnaires de 

réseau de distribution concernés afin d'investir dans des transformateurs offrant des 

tensions de sortie supérieures, dans une vision à long terme ; 

¶ un nouveau site sera créé uniquement en cas de saturation complète des sites existants 

à proximité ou si un renforcement ou une extension du réseau à moyenne tension à 

partir de postes existants ne se justifie pas dôun point de vue technico-économique. 

Afin de faire face ¨ lô®volution d®mographique ¨ Bruxelles, le Gouvernement bruxellois a mis 

en place une politique volontariste dôam®nagement du territoire et a identifi® dix nouveaux 

quartiers qui seront développés à terme dans le but de répondre à cette augmentation.  

Pour assurer lôalimentation de la zone du Canal, du site de Tour & Taxis et du site de 

Schaerbeek-Formation, le réseau Elia dispose de plusieurs postes forts à proximité du canal 

susceptibles dôabsorber lôaugmentation de consommation : 

¶ le poste 36 kV Point-Ouest au centre-ville près du canal ; 

¶ les postes Chomé-Wijns et Quai Demets pr¯s des abattoirs (il nôy a pas de cabine MT ¨ 

Quai Demets ¨ lôheure actuelle, mais la cr®ation dôun point dôinjection y est possible); 

¶ le poste 150 kV Héliport situé près de Tour & Taxis ; 

¶ les postes Schaerbeek 150 kV et Buda 36 kV proches du site Schaerbeek Formation. 

La restructuration du pôle Reyers, ainsi que les sites de « Josaphat » et « Delta » acquis par 

la Région sont également considérés pour la construction de logements. La puissance fournie 

conventionnelle du poste Josaphat, proche du site du même nom, sera augmentée à moyen 

terme suite au remplacement des transformateurs arrivant en fin de vie. A côté du site de 

Delta, les postes 150 et 36 kV Ixelles et Volta devraient ®galement °tre en mesure dôabsorber 

lôaugmentation de la consommation. 
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La restructuration du plateau du Heysel (notamment via le projet Neo) est en cours dô®tude 

en partenariat avec les gestionnaires de réseaux de distribution. 

Ensuite viennent la reconversion des prisons de Saint-Gilles et de Forest, le développement 

du p¹le Midi, le quartier de la gare de lôOuest, le site des casernes dôEtterbeek, la zone Otan 

Léopold III. Il existe encore peu dôinformations concr¯tes au sujet de ces sites. Lô®ventuel 

impact sera analysé en concertation avec le gestionnaire du réseau de distribution. 

Dôautres besoins de renforcements locaux pourraient par ailleurs être identifiés et réalisés en 

fonction de lô®volution future de la consommation. 

Le développement du réseau bruxellois tient également compte des facteurs suivants : la 

sortie des réseaux 5 et 6,6 kV à Bruxelles, le transfert des activités TTC (Télé-Commande 

Centralisée) et lôarriv®e des v®hicules ®lectriques. Ceux-ci sont repris de manière plus 

détaillée dans les sections suivantes.  

 

3.2.3.1 Sortie des réseaux 5 et 6,6 kV à Bruxelles 

Elia et le gestionnaire du r®seau de distribution ont collabor® ¨ lô®laboration dôune strat®gie 

permettant dôobtenir une vision commune sur lô®volution du r®seau de transport et de 

distribution dô®lectricit® afin dô®liminer les niveaux de tension 5 et 6,6 kV de Bruxelles et 

dôharmoniser les tensions de distribution MT vers le 11 kV ¨ lôhorizon 2030. 

Une note conjointe concernant lô®limination ¨ terme du r®seau 5 et 6,6 kV ¨ Bruxelles existe. 

Les solutions techniques y ont ®t® d®finies pour chaque poste concern® et sôinscrivent de 

manière cohérente avec les investissements planifiés dans le cadre du présent Plan 

dôInvestissements. 

 

3.2.3.2 Transfert des activités TCC 

En concertation avec le gestionnaire du réseau de distribution, un plan de transfert des 

activités TCC (Télé-Commande Centralisée16) a été établi en 2014. Pour fin 2021 au plus tard, 

le gestionnaire du réseau de distribution assurera ce service de manière autonome. 

Le plan de sortie concerté représente un « optimum technico-économique » cohérent, à la 

fois avec la vision du GRD sur la reprise de la TCC, et avec la position dôElia quant au 

démantèlement progressif de ses installations. Ce plan se traduit par un programme 

dôinvestissements dont la r®alisation et les ®ventuels besoins adaptations sont ®valu®s sur 

base régulière par Elia et le GRD. 

 

                                                

16  Le service TCC permet lôenvoi dôinformations vers les compteurs via la g®n®ration dôimpulsions ¨ 
une fréquence donnée 
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3.2.3.3 Arrivée des véhicules électriques 

En tant que gestionnaire du réseau de transport national, Elia suit de près les évolutions et 

®tudes europ®ennes en la mati¯re. Si lôimpact sur le r®seau est faible ¨ court terme, il pourrait 

devenir significatif dôici 10 ¨ 15 ans. Elia travaille conjointement avec les gestionnaires de 

r®seau de distribution sur le d®veloppement dôun acc¯s flexible et intelligent des v®hicules 

électriques au réseau. Eurelectric a mené une enquête en 2021 auprès de ses membres dont 

le rapport sôintitule ç Debunking the myth of the grid as a barrier to e-mobility »17. Celle-ci 

montre que la recharge des véhicules électriques ï 70 millions en Europe dôici 2030 ï ne 

repr®sente quôune part de 8% des investissements n®cessaires pour la modernisation des 

réseaux. Néanmoins ces investissements peuvent être réduits au moyen de chargeurs 

intelligents et flexibles (gestion de la demande) afin dôutiliser les r®seaux existants de fa­on 

optimale.  

                                                

17  https://cdn.eurelectric.org/media/5275/debunking_the_myth_of_the_grid_as_a_barrier_to_e-
mobility_-_final-2021-030-0145-01-e-h-
0F0F06B9.pdf?utm_source=Brussels+Update+mailing+list&utm_campaign=9c873c694d-
EMAIL_CAMPAIGN_2019_11_05_04_57_COPY_01&utm_medium=email&utm_term=0_affd84c1
d9-9c873c694d-129706066 

https://cdn.eurelectric.org/media/5275/debunking_the_myth_of_the_grid_as_a_barrier_to_e-mobility_-_final-2021-030-0145-01-e-h-0F0F06B9.pdf?utm_source=Brussels+Update+mailing+list&utm_campaign=9c873c694d-EMAIL_CAMPAIGN_2019_11_05_04_57_COPY_01&utm_medium=email&utm_term=0_affd84c1d9-9c873c694d-129706066
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3.3 Réseau de transport régional en Région de Bruxelles-Capitale 

: situation actuelle et vision long terme 

Les principes à la base du fonctionnement du réseau de transport régional de la Région de 

Bruxelles-Capitale sont les suivants : 

¶ les consommateurs de la Région de Bruxelles-Capitale sont alimentés par le réseau de 

niveau de tension 36 kV, par le réseau à moyenne tension (11 kV, 6,6 kV et 5 kV) ou 

encore par des infrastructures à basse tension. Le réseau à moyenne tension est quant 

à lui alimenté, soit à partir du réseau 36 kV, soit directement à partir du réseau 150 kV ; 

¶ le réseau de niveaux de tension 150 kV et 36 kV est géré par Elia ; le réseau de niveaux 

de tension inférieurs est géré par le gestionnaire de réseau de distribution. 

Des schémas unifilaires permettant de visualiser la structure du réseau de transport régional, 

actuelle et future, sont fournis au chapitre 4 (voir §4.3). 

 

3.3.1 Ad®quation du r®seau dô®lectricit® aux niveaux de production et de 

consommation 

Le dimensionnement du réseau 36 kV de la Région de Bruxelles-Capitale est essentiellement 

li® ¨ lô®volution et à la localisation de la consommation et, dans une mesure limitée, de la 

production décentralisée. Les prévisions relatives à ces éléments sont adaptées chaque 

année après une concertation étendue avec le gestionnaire de réseau de distribution. 

Les prévisions de consommation sont basées : 

¶ dôune part, dôun point de vue macro®conomique, sur les pr®visions dôaccroissement de 

la demande ®lectrique les plus r®centes au moment de lô®laboration des hypoth¯ses ; 

¶ dôautre part, dôun point de vue micro®conomique, sur les pr®visions dôaccroissement 

local communiquées par les utilisateurs du réseau ou établies en concertation avec le 

gestionnaire de réseau de distribution. Ces perspectives sont revues sur base annuelle. 

A court terme, pour tous les postes 36 kV qui alimentent le réseau à moyenne tension, le 

calcul des prévisions de consommation locale est le plus fortement influencé par les 

informations fournies par les utilisateurs de réseau et le gestionnaire de réseau de distribution. 

Ces informations traduisent les perspectives de développement économique local. Les 

renforcements de la puissance de transformation vers les réseaux moyenne tension sont 

directement induits par ces prévisions. Dans le cadre des concertations avec le gestionnaire 

de réseau de distribution, les possibilités de transfert de charge vers des postes voisins sont 

examinées pour éviter tout renforcement inutile. 
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3.3.2 Diagnostic des goulets dô®tranglement sur le r®seau dô®lectricit® 

Elia modélise les écoulements de charge selon les prévisions de consommation établies à un 

horizon de 3 ans (voir également §2.3.2.1). Les surcharges potentielles peuvent ainsi être 

d®tect®es ¨ lôavance. Certains goulets dô®tranglements ï côest-à-dire les points critiques où 

les crit¯res techniques dôad®quation ne sont plus respect®s suite, par exemple, ¨ lô®volution 

de la consommation dô®lectricit® et/ou du parc de production ï sont ainsi anticipés sur le 

réseau de transport régional de la Région de Bruxelles-Capitale. Ceux-ci concernent 

principalement le centre de Bruxelles, caractérisé par une progression de la consommation 

électrique, entrainant à terme une saturation des réseaux 36 kV et de la transformation vers 

la moyenne tension. 

 

3.3.3 Politique de renforcement du réseau de transport régional de la Région 

de Bruxelles-Capitale 

Le r®seau dô®lectricit® est adapt® en permanence de fa­on ¨ ®liminer les goulets 

dô®tranglement. Si de tels points critiques sont d®cel®s, les renforcements du r®seau qui 

génèrent à nouveau la capacité requise doivent être identifiés, sur base de critères 

techniques, ®conomiques, environnementaux et dôefficacit® ®nerg®tique. 

La solution retenue constitue ainsi lôoptimum pour la collectivit®. 

Trois types dôinvestissements peuvent °tre envisag®s dans le cadre du Plan 

dôInvestissements au niveau du renforcement du r®seau de transport r®gional de la R®gion 

de Bruxelles-Capitale : 

¶ les investissements n®cessaires pour faire face ¨ lôaccroissement des consommations 

du réseau à moyenne tension ; 

¶ les investissements relatifs à la restructuration du réseau 36 kV et visant à une 

configuration en poches 36 kV plus indépendantes alimentées par trois transformateurs 

150/36 kV ; 

¶ les investissements nécessaires pour raccorder les unités de production décentralisées. 
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Le lecteur est renvoyé aux sections suivantes : 

¶ §2.3 pour de plus amples informations au sujet des critères de développement de 

réseau de transport régional ; 

¶ §2.2.2 et §3.2.2 pour de plus amples informations au sujet de lôint®gration des ®nergies 

renouvelables et décentralisées. 

Des ®tudes ont ®t® r®alis®es sur lô®volution ¨ long terme du r®seau bruxellois. Les r®sultats 

sont présentés en §5.4 pour lôouest de Bruxelles et §5.18 pour lôest de Bruxelles. Il en résulte 

une restructuration du réseau 36 kV qui repose sur les principes suivants : 

¶ création de poches 36 kV alimentées par trois transformateurs 150/36 kV de sorte à 

pouvoir : 

o utiliser plus efficacement la puissance installée de ceux-ci ; 

o simplifier et sécuriser lôexploitation du r®seau 36 kV ; 

¶ transfert de consommation du r®seau 36 kV vers le r®seau 150 kV par lôinstallation de 

transformateurs 150/11 kV, à chaque fois que la situation est envisageable et que le 

niveau de charge de la poche 36kV le nécessite. Ceci permet de délester le réseau 36 

kV, la transformation 150/36 kV et dô®viter de devoir renforcer le r®seau 36 kV ; 

¶ cr®ation dôaxes 36 kV forts entre les diff®rents injecteurs dôune m°me poche afin dôavoir 

un bon soutien en cas dôindisponibilit® dôun des injecteurs ; 

¶ cr®ation de structures radiales au d®part des postes sources, côest ¨ dire des postes 

recevant une injection depuis le 150 kV ou des postes 36 kV présents sur un axe reliant 

différents injecteurs 150/36 kV ; 

¶ renforcement des postes par : 

o le remplacement des transformateurs 150/36 kV de 70 MVA par des 

transformateurs de 125 MVA ; 

o le remplacement des transformateurs 36/11 kV de 16 MVA par des 

transformateurs de 25 MVA quand le réseau le permet. 

¶ recherche de lôoptimum ®conomique : à cette fin, une concertation est organisée entre 

le gestionnaire du réseau de transport régional et le gestionnaire de réseau de 

distribution afin dôidentifier lôoptimum ®conomique pour lôutilisateur final. Il sôagit en effet 

dô®viter des investissements l®gers en haute tension qui induiraient des investissements 

importants en moyenne tension et vice-versa. 
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3.4 Ordonnance du 19 juillet 2001 relative ¨ lôorganisation du 

march® dô®lectricité en Région de Bruxelles-Capitale 

Ce chapitre reprend les diff®rents ®l®ments dôinformation demandés dans le cadre de 

lôOrdonnance ®lectricit® et qui ne sont pas mentionn®s dans les autres sections du plan. 

3.4.1 Objectifs en mati¯re de fiabilit® dôapprovisionnement 

3.4.1.1 Les indicateurs de fiabilit® dôapprovisionnement 

Les indicateurs de fiabilité sont définis comme suit : 

¶ temps moyen dôinterruption de fourniture dô®lectricit® (ou Average Interruption Time 

(AIT)) : nombre moyen de minutes par an pendant lesquelles un consommateur nôest 

pas alimenté en électricité ; 

¶ fr®quence des interruptions de fourniture dô®lectricit® (ou Average Interruption 

Fréquency (AIF)) : nombre moyen de fois quôun consommateur perd son alimentation 

électrique sur une année ; 

¶ dur®e moyenne des interruptions de fourniture dô®lectricit® (ou Average Interruption 

Duration (AID)) : nombre moyen de minutes par interruption. 

Le r®seau de transport r®gional bruxellois est relativement peu ®tendu. A la fin de lôannée 

2020, ce réseau comportait 313 km de câbles souterrains 36 kV et 54 points de prélèvement 

(des clients directs ou du gestionnaire du réseau de distribution). 

Par ailleurs, le nombre annuel dôinterruptions de lôalimentation sur le r®seau de transport 

régional de la Région de Bruxelles-Capitale est limité (10 à 15 incidents par an). Ce nombre, 

la dur®e et la fr®quence des interruptions varient nettement dôune ann®e ¨ lôautre de telle 

façon que les indicateurs de fiabilité suivent la même dynamique. 

Chaque année, Elia transmet au régulateur le « Rapport Power Quality Elia - Réseau de 

transport régional bruxellois ». Le rapport de lôann®e 2020 a été transmis le 31 mars 2021. Il 

contient des informations relatives ¨ des perturbations ou des interruptions dôutilisateurs du 

réseau de transport régional de la région de Bruxelles-Capitale. 

En raison du nombre restreint de points d'accès sur le réseau de transport régional bruxellois, 

une interruption de lôalimentation de lôun dôeux a un grand impact sur les indicateurs et les 

chiffres annuels sont statistiquement non-significatifs. Une période d'observation de 5 à 10 

ans est nécessaire pour obtenir une image correcte de la continuité moyenne de 

l'alimentation. Ceci vaut bien entendu aussi pour la continuité aux points d'accès avec la 

moyenne tension (interconnexion avec le gestionnaire du réseau de distribution). 

 

3.4.1.2 Valeurs cible des indicateurs de fiabilit® dôapprovisionnement 

Elia développe, entretient et exploite le réseau de transport régional de la Région de Bruxelles-

Capitale de fa­on ¨ le maintenir au niveau moyen de fiabilit® dôapprovisionnement observ® 
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dans le passé (comparaison avec la moyenne des quatre dernières années), comme 

mentionn® dans le Plan dôInvestissements 2006-2013. 

Les valeurs cibles annuelles des indicateurs sont les suivantes : 

¶ temps moyen dôinterruption (AIT) : 3,99 min / consommateur ; 

¶ fréquence des interruptions (AIF) : 0,09 interruption / consommateur ; 

¶ durée moyenne des interruptions (AID) : 38,37 min / interruption. 

Ces valeurs cibles, ainsi que celles reprises à la figure 3.2 sont relatives au réseau de 

transport régional uniquement. Des éventuelles interruptions dôalimentation dues ¨ des 

incidents sur le réseau de distribution ne sont pas prises en compte. 

 

Figure 3.2 : Evolution des  indicateurs de fiabilité sur les 10 dernières années  
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3.4.2 Interventions urgentes intervenues depuis le plan précédent 

Depuis le 1er avril 2020, différents incidents ont eu lieu sur des câbles 36 kV, principalement 

suite à des travaux tiers (forages), nécessitant une mobilisation rapide des équipes de 

maintenance. Deux évènements importants ont nécessité une intervention urgente des 

services de garde dôElia sur le r®seau de transport régional. 

¶ Le 18/09/2020, le câble 36 kV reliant Molenbeek à Quai Demets est endommagé par un 

tiers et déclenche. Le transformateur 150/36 kV de Quai Demets étant alors hors service 

pour une intervention, le poste de Démosthène tombe hors tension. Lôintervention est 

alors immédiatement arrêtée et le transformateur de Quai Demets est restitué en 

urgence afin de permettre la réalimentation du poste 11 kV de Démosthène. 

¶ Le 05/02/2021, le transformateur 36/11 kV du poste de Scailquin déclenche suite à un 

court-circuit sur le câble 36 kV reliant Scailquin à Schaerbeek. Pour rétablir la situation, 

le câble en défaut doit être isolé localement. Un agent est envoyé en urgence sur place, 

mais il trouve lôacc¯s principal au poste bloqué par des travaux tiers. Il doit attendre 

lôarriv®e dôun agent du GRD pour avoir accès aux installations Elia. 

 

3.4.3 Politique en mati¯re dôefficacit® ®nerg®tique 

3.4.3.1 Contexte légal  

La Directive europ®enne 2012/27/UE relative ¨ lôefficacit® ®nerg®tique a ®t® adopt®e le 

25 octobre 2012. Cette directive comporte une multitude de dispositions, dont quelques-unes 

ont trait au transport et ¨ la distribution dô®lectricit®. Lôarticle 15, Ä2 dispose en particulier :  

« Le 30 juin 2015 au plus tard, les États membres veillent à ce que : 
 
a) une ®valuation soit r®alis®e en ce qui concerne le potentiel dôefficacit® ®nerg®tique de 

leurs infrastructures de gaz et dô®lectricit®, en particulier sur le plan du transport, de la 
distribution, de la gestion de la charge et de lôinterop®rabilit®, ainsi que du raccordement 
des installations de production dô®lectricit®, y compris les possibilit®s dôaccès pour les 
micro-installations de production dô®nergie ; 

b) des mesures concr¯tes et des investissements soient identifi®s en vue dôintroduire des 
am®liorations rentables de lôefficacit® ®nerg®tique dans les infrastructures de r®seau, 
avec un calendrier pour leur introduction. » 
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Au terme de discussions entre les gestionnaires de r®seau au sein de lôassociation Synergrid 

et dôune concertation entre, dôune part, les gestionnaires de r®seau (Synergrid) et, dôautre 

part, lôensemble des r®gulateurs (FORBEG), une décision a été prise quant à la manière dont 

les principes ®nonc®s seront mis en îuvre. En 2014, les gestionnaires de r®seau ont r®alis® 

« lô®tude Synergrid » en r®ponse ¨ lôarticle 15.2 de la directive relative ¨ lôefficacit® 

énergétique 2012/27/UE du Parlement et du Conseil Européen à la date du 25 octobre 2012 

(v2015.02.10) et remis celle-ci le 12 février 2015 aux régulateurs et autorités compétentes.  

Lôanalyse se concentrait sur deux objectifs centraux : la diminution de lôutilisation dô®nergie et 

lôutilisation plus efficace de lôinfrastructure (de r®seau). Plusieurs mesures touchant trois 

domaines diff®rents, ¨ savoir les investissements, lôexploitation et les comportements, ont été 

étudiés en vue de réaliser ces objectifs de manière optimale. 

3.4.3.2 Etude Synergrid sur lôefficacit® ®nerg®tique 

Le tableau ci-dessous, repris de lô®tude Synergrid r®alis®e en 2014, d®crit lôensemble des 

mesures étudiées par les gestionnaires de réseaux : 

 

Tableau 3. 1 : Répartition des moteurs des investissements  

Elia a étudié plusieurs de ces mesures en vue dô®valuer leur potentiel et de d®finir les moyens 

n®cessaires ¨ une mise en îuvre efficiente de ces derni¯res. Certaines mesures sont d®j¨ 

compl¯tement ou partiellement mises en îuvre, dôautres n®cessitent plus dôanalyse et sont 

encore en phase dô®valuation. 

La section suivante fournit un statut et une explication sur les différentes mesures étudiées 

par Elia. 
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3.4.3.3 Suivi des mesures dôefficacité énergétique 

Augmentation de la tension du réseau haute tension ï Statut : Réalisé 

Dans le cadre du développement de son réseau de transport, Elia étudie, lorsque cela 

sôav¯re n®cessaire, lôint®r°t du maintien de plusieurs niveaux de tensions au sein de la 

même zone géographique. 

Dans le cadre de ses études, Elia prend plusieurs facteurs en compte, notamment les 

prévisions de charge et de production, la fin de vie des différents équipements, 

lôharmonisation du r®seau, la gestion du r®seau, mais ®galement les ®ventuels impacts 

sur les pertes réseaux. 

Dans différentes zones du pays, il existe déj¨ des visions dôupgrade du niveau de 

tension de certains réseaux, voire « dôoptimisation » des différents niveaux de tensions 

existants. 

Ces optimisations permettent une r®duction th®orique des pertes r®seaux de lôordre de 

50% à 60%18 selon les zones considérées. Cependant, il est à noter que le caractère 

maillé du réseau de transport rend très complexe le calcul précis ainsi que la mesure de 

ces gains. 

Suite à des études réalisées récemment sur le réseau de transport régional en Région 

de Bruxelles-Capitale (voir §5.4 et §5.18), une partie du réseau 36 kV disparaîtra au 

profil du 150 kV. La diminution des pertes de transport en 150 kV au lieu de 36 kV, 

lorsque le programme dôinvestissements aura ®t® finalis®, est estimé à au moins 4,2 

GWh par an. 

Utilisation de transformateurs énergétiquement efficients ï Statut : Réalisé 

Le facteur ñefficacit® ®nerg®tiqueò est pris en consid®ration dans les cahiers des charges 

des contrats cadre ®tablis pour lôachat de transformateurs. 

Depuis son établissement en 1993, Elia travaille avec des accords cadre dans lesquels 

le concept de capitalisation des pertes a été introduit en vue de limiter les pertes totales 

sur la durée de vie complète des transformateurs de puissance. Cela signifie en pratique 

que les constructeurs optimalisent leur design sur base dôun co¾t capitalis® des pertes, 

tant en charge quôhors charge. Lôattribution des contrats cadre se fait sur base du TCO 

(Total Cost of Ownership) dans lequel le co¾t des pertes est actualis®. Lors de lôentr®e 

en vigueur du nouveau règlement europ®en sur lôEcoDesign (EU 548/2014 relative ¨ la 

mise en îuvre de la Directive 2009/125/EC), Elia a contr¹l® lôensemble des 

transformateurs de ses contrats cadre et a constaté que tous satisfont déjà aux 

exigences reprises ¨ lôannexe 1 du r¯glement (application à partir du 21/07/2021). 

                                                

18  Les pertes Joules sont proportionnelles au carré du courant transité. Une élévation de tension réduit 
les pertes Joules dans le rapport inverse des tensions au carré. Par exemple, un passage du niveau 
tension 6,6 kV vers le niveau de tension 11 kV entraine une réduction théorique des pertes de 64%. 
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Il est également prévu de satisfaire au règlement européen lors du renouvellement des 

contrats cadre visant lôachat de nouveaux types de transformateurs pour le réseau Elia. 

Diminution de la consommation propre dans les postes ï Statut : en exécution 

La consommation propre d'un poste haute tension comprend la consommation de toute 

une série d'installations techniques (batteries, s®curit®s, redresseursé) ainsi que le 

chauffage et l'éclairage des bâtiments dans lesquels se trouvent ces installations 

techniques. L'ensemble est désigné par les termes « services auxiliaires ». Ces services 

auxiliaires sont souvent alimentés directement par le réseau à haute tension Elia via les 

transformateurs de services auxiliaires. Ces alimentations ne disposant pas de 

compteurs, il n'existe pas d'informations fiables à propos de la consommation propre 

des postes et cabines. 

Le réseau Elia en Belgique comprend quelques 800 postes à haute tension (y compris 

des postes clients) dont environ 470 postes avec des services auxiliaires qui sont la 

propri®t® dôElia. 

Afin dôobtenir des informations fiables et structur®es pour ®valuer la consommation des 

services auxiliaires, un projet a été entrepris pour équiper plusieurs postes de 

comptages sur leurs services auxiliaires. 

Une sélection de 60 postes a ®t® faite sur lôensemble du r®seau Elia, ces postes 

représentant un échantillon statistiquement significatif. Ces postes ont été équipés de 

compteurs sur lôalimentation principale des services auxiliaires. Pour 19 postes, des 

compteurs additionnels ont été placés sur les différents éléments de consommation 

(luminaires, chauffage, batteries, é). 
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Le placement des comptages, presque 400 au total, a été finalisé en 2016. Suite à un 

problème de configuration de ces derniers, les mises en service ont dû être décalées à 

la mi-2018 ï début 2019. Avec les comptages de 2019 et 2020, nous disposons de 

données sur la consommation pour deux années complètes. Les consommations 

enregistrées varient entre moins de 20 MWh par an pour les plus petits postes et 500 

MWh par an pour les plus grands sites avec plusieurs plans de tension. 

Les données des compteurs additionnels installés dans les 19 postes indiquent 

clairement que le chauffage est le consommateur principal. Il intervient pour au minimum 

30% dans la consommation annuelle des services auxiliaires. Pour les sites disposant 

de vieux bâtiments, cela peut même monter jusquô¨ 60%. Le second plus gros 

consommateur est la famille des ensembles batteries-redresseurs. La consommation 

des batteries est toutefois nettement inférieure à celle des chauffages. Elle varie entre 

5 et 30 MWh par an et représente en moyenne 20% de la consommation annuelle. Elle 

sert à alimenter les équipements de contrôle, de commande ainsi que les équipements 

de protection. Plus la sous-station est importante, plus la consommation pour ces 

fonctions est importante. 

Des analyses plus approfondies relatives aux différents consommateurs dans les 19 

postes équipés de compteurs additionnels sont en cours. Elles se penchent notamment 

sur les caract®ristiques des b©timents et des installations. Elles permettront dôidentifier 

les principaux éléments de consommation dans les postes à haute tension Elia ainsi 

que les améliorations envisageables. 

Outre les mesures déjà entreprises dans les postes existants (voir plus bas), des 

mesures suppl®mentaires telles que lôinstallation de panneaux solaires, de pompes ¨ 

chaleur etc. seront également envisagées. Pour ce type de mesures plus complexes en 

technicité, des proof of concept (PoC) seront r®alis®s avant une mise en îuvre ¨ grande 

échelle.  Le cas échéant, les mesures seront discutées avec le(s) régulateur(s) 

concerné(s) avant dô°tre impl®ment®es. 

A titre illustratif : équiper un poste19 avec 300 m² de panneaux photovoltaïques revient 

¨ environ 75.000 ú et permet une production annuelle de 34,5 MWh. Sans prise en 

compte dô®ventuels certificats verts, le retour sur investissement est dôenviron 25 ans. 

Lô®nergie produite ne serait bien ®videmment utilis®e que pour compenser la 

consommation des postes. Elle ne serait pas mise sur le marché. De cette manière, les 

r¯gles relatives ¨ lôunbunding du gestionnaire de réseau sont respectées. Cela est déjà 

dôapplication dans la R®gion de Bruxelles-Capitale, où des panneaux photovoltaïques 

ont été installés sur le toit du bâtiment passif de Monnoyer. 

Une analyse des surfaces disponibles en toiture dans les sous-stations sélectionnées 

démontre que le placement de panneaux solaires ne pourrait compenser que 

                                                

19  A noter que les toits sur lesquels des panneaux solaires peuvent être placés doivent répondre à un 
certain nombre de crit¯res. Il nôy a d¯s lors quôun nombre limit® de sous-stations dans lesquelles le 
placement de panneaux solaires pourrait être envisagé dans la Région de Bruxelles-Capitale. 
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partiellement la consommation propre des sous-stations : dans beaucoup de sous-

stations, lô®nergie produite au cours dôune ann®e serait inférieure à celle consommée 

par les services auxiliaires. 

Sur base des connaissances actuelles, une série de mesures sont déjà entreprises pour 

les postes existants : isolation des toitures et des murs, remplacement des portes et 

fenêtres, renouvellement du système de chauffage et des thermostats, amélioration du 

réglage de la ventilation, recours à des éclairages LED, ... 

Un audit des toitures des bâtiments dans les postes a également été réalisé. Sur base 

des r®sultats de cet audit, un programme a ®t® ®tabli en vue de renouveler et dôisoler 

1650 m² de toitures annuellement. 

Lors de la construction de nouveaux postes, lôam®lioration des performances 

énergétiques est également prise en compte. Une étude réalisée par Arcadis a 

démontré que les nouveaux bâtiments construits par Elia sont suffisamment isolés. Une 

isolation suppl®mentaire permettrait dô®conomiser de lô®nergie de chauffage en hiver, 

mais cette économie serait compensée par un besoin de rafraîchissement en été. Des 

lignes directrices ont également été établies pour déterminer sôil faut isoler une toiture 

lors de son remplacement ou rénovation (partielle). 

 

 

 








































































































